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Résumé

Dans ce rapport annuel sur l’aide publique au développement (apD) 
en faveur de la santé (ci-après « apD santé »), action for Global 
Health (afGH) analyse les montants qu’une sélection de bailleurs 
de fonds européens allouent à la santé mondiale et les compare 
aussi bien aux objectifs et recommandations internationaux qu’aux 
engagements propres de chacun des pays.

les bailleurs sélectionnés sont l’allemagne, l’espagne, la France, 
l’italie, les pays-Bas, le royaume-uni et les institutions de l’union 
européenne (ue). 

la première étape de notre étude consiste à analyser les chiffres 
officiels de l’apD de ces bailleurs tels que déclarés à l’organisation 
de coopération et de développement économiques (oCDe). puis, 
à travers une revue systématique des projets contribuant à l’accès 
aux soins, afGH évalue l’apD allouée à la santé mondiale avant de 
proposer une analyse critique des montants effectivement versés aux 
pays en développement à la lumière des besoins des populations et 
des engagements pris. 

notre recherche révèle tout d’abord que la plupart des bailleurs 
évalués dans ce rapport réduisent leur apD depuis ces dernières 
années notamment en raison de la crise économique. 

Cette baisse généralisée éloigne les membres du Comité de l’aide au 
développement (CaD) de l’atteinte de l’objectif  de 0,7% du revenu 
national brut (rnB) consacré à l’aide au développement. 

ainsi, on constate un déficit de 200 milliards de dollars (usD) entre 
les montants que représenteraient les 0,7% du rnB des 23 pays 
membres du CaD et le montant total qu’ils consacrent actuellement 
à l’apD sous forme de dons. 
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seuls le Danemark, le luxembourg,  
la norvège et la suède ont atteint l’objectif de 0.7%

du rnB en 2012. 

en 2012, la part globale de l’apD des 17 pays européens membres 
du CaD chute à 0,35% du rnB, parmi eux seuls le Danemark, le 
luxembourg, la norvège et la suède atteignent l’objectif  de 0,7%. 

l’apD santé connait une évolution similaire. l’ensemble des bailleurs 
européens ont en effet diminué la part de leur rnB allouée à l’apD 
santé. Cette tendance touche également le Danemark, les pays-Bas, 
la norvège et la suède pourtant « champions » traditionnels de la 
santé qui consacraient jusqu’alors 0,1% de leur rnB à la santé, 
soit le niveau recommandé par l’organisation mondiale de la santé 
(oMs). 

en raison de coupes budgétaires, la plupart des bailleurs membres 
de l’ue n’ont donc pas pu  honorer leurs engagements en matière de 
santé mondiale. parmi eux, les pays-Bas et l’espagne ont enregistré 
les coupes les plus sévères d’apD santé. l’espagne a ainsi réduit le 
montant de son apD santé de 45% entre 2010 et 2011.

l’italie a elle aussi baissé sa contribution pour la santé: 60% entre 
2008 et 2009. avec l’autriche, la Grèce et le portugal, elle figure 
aujourd’hui parmi les plus petits contributeurs à la santé parmi les 
pays européens du CaD. 

Dans ce contexte, seul le royaume-uni fait figure d’exception. le 
pays a en effet augmenté son aide à la santé chaque année depuis 
2008 pour atteindre en 2011 la recommandation internationale de 
0,1% de son rnB dédié au secteur.

notre étude démontre également que, chez la plupart des bailleurs, 
la baisse des contributions pour la santé est proportionnelle à celle 
de l’apD totale. l’espagne est la seule à se démarquer avec une 
baisse plus importante pour la santé que pour les autres secteurs. 

résuMé
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l’ensemble des bailleurs européens ont diminué la part de leur rnB 
allouée à l’apD santé. seul le royaume-uni fait figure d’exception en 
ayant atteint en 2011 la cible de 0,1% de son rnB dédié à la santé.

Dans son analyse des montants de l’apD santé, action for Global 
Health tient également compte de la capacité économique des pays. 
ainsi, l’analyse des volumes de l’apD totale montre que les pays qui 
disposent d’économies puissantes présentent les montants d’apD les 
plus importants, laissant supposer qu’ils sont les plus  « généreux ». 

Mais si l’on compare ces volumes à leur capacité économique, ces 
mêmes pays se révèlent au contraire bien peu performants. avec 
des contributions comprises entre 0,019% et 0,031% de leur rnB, 
l’allemagne, l’italie et l’espagne fournissent un soutien très modeste 
au secteur de la santé, bien loin de l’objectif  de 0,1% du rnB. 

De plus, plusieurs bailleurs, tels que les pays-Bas et les institutions 
de l’ue, intègrent dans le portefeuille de leur ministère dédié au 
développement international un éventail d’enjeux qui dépassent le 
cadre de l’aide au développement. 

enfin, plusieurs bailleurs octroient également une large part de leur 
aide sous forme de prêts y compris pour les secteurs sociaux.  
or, les montants doivent être remboursés avec des intérêts, favorisant 
ainsi l’endettement des pays et gonflant artificiellement les montants 
d’apD des bailleurs. 

en tant que réseau d’onG européennes œuvrant dans plus de 
70 pays en développement, action for Global Health analyse 
l’insuffisance des montants d’apD affectés à la santé.  
nos organisations exhortent les pays membres de l’ue à honorer 
leurs engagements en matière de santé mondiale afin que les 
objectifs de développement soient atteints.

Ce faisant, elles mettent en lumière la tendance inquiétante des pays 
européens les plus riches à donner proportionnellement moins que 
les pays les plus modestes, aussi bien pour l’apD totale que  
l’apD santé. 
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 introDuCtion

questions sanitaires les plus prégnantes de ce 21e siècle. 
lorsqu’ils ne sont pas anticipés, le vieillissement de la 
population et l’urbanisation sont des défis qui pèsent sur 
des systèmes de santé déjà mis à rude épreuve par 
l’insuffisance des financements, l’accès limité aux 
infrastructures et aux produits, le manque de personnel 
ainsi que par l’insuffisance de la protection des 
populations contre le risque financier.

Décideurs politiques, experts et acteurs de la société 
civile s’accordent sur la nécessité d’une approche plus 
englobante. Dans les années à venir, les bailleurs devront 
donner la priorité aux systèmes de santé, répondre aux 
besoins sanitaires spécifiques et surmonter les obstacles 
financiers, culturels, politiques et commerciaux qui 
empêchent des millions de personnes d’avoir accès à des 
services de santé de qualité. 

De nombreux pays en développement n’ont pas les 
moyens d’investir le minimum requis de 44 à 60 usD par 
an et par habitant pour assurer une couverture des soins 
essentiels.2 l’apD est de fait un moyen de promouvoir le 
développement économique des pays du sud et de leur 
permettre d’améliorer l’état de santé et le bien-être de 
leurs populations.

pourtant, ces dernières années ont vu chez de nombreux 
pays bailleurs une tendance à réduire l’apD totale et 
l’apD santé en particulier. Cette tendance se vérifie 
également dans les pays les plus performants dont les 
contributions dépassaient jusqu’alors largement le 0,1% 
du rnB recommandé par la Commission macroéconomie 
et santé de l’oMs.3 

accroître l’accès aux soins est un moyen largement 
reconnu d’améliorer la santé publique ainsi que de 
soutenir les populations, les familles et les communautés 
dans leurs efforts pour sortir de la pauvreté. 

Des individus en bonne santé sont en capacité de saisir 
les opportunités de formation et d’emploi, et de faire 
leurs propres choix. l’impact économique de l’argent 
investi dans le domaine de la santé est également 
fortement renseigné.1

au cours des deux dernières décennies, la santé 
mondiale a progressé comme jamais. les efforts menés 
à l’échelle de la planète dans le cadre des oMD, tout 
comme l’augmentation générale du niveau de vie et le 
développement des pays, ont permis d’améliorer l’accès 
à la santé, comprenant l’éducation, la prévention, les 
traitements et les soins, et ainsi d’augmenter l’espérance 
de vie.
pour autant, des inégalités importantes persistent aussi 
bien entre pays développés et pays en développement 
qu’au sein même des pays. un milliard de personnes 
n’ont accès ni aux médicaments et produits essentiels ni 
aux soins de santé dont elles ont besoin.

la menace que font peser la pauvreté, les maladies 
transmissibles telles que le ViH/sida, la tuberculose et le 
paludisme, les maladies négligées tropicales, ainsi que 
l’émergence de maladies chroniques et non-
transmissibles comme les infections cardiovasculaires, 
les cancers et les diabètes, figurent au rang des 

les débats sur la santé mondiale s’intéressent plus particulièrement à la 
manière de « finir l’agenda inachevé » des objectifs du millénaire pour le 
développement (oMD) ainsi qu’à l’intégration  des nouveaux défis sanitaires 
et les lacunes qui resteront à combler. les décideurs politiques de l’ue sont 
redevables des engagements qu’ils ont pris en faveur de la santé mondiale.

Introduction
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l’édition 2013 du rapport d’action for Global Health vise 
à informer les responsables de plaidoyer, experts 
techniques, décideurs politiques et citoyens, et leur 
permettre d’évaluer la contribution de l’ue et de six de 
ses etats membres pour la santé mondiale.
les décideurs politiques sont redevables des 
engagements qu’ils prennent. Ce rapport décrit non 
seulement la manière dont ils ont effectivement respecté 
ou non leurs engagements pour la santé mondiale, mais 
il appelle également les pays européens membres du 
Comité d’aide au développement (CaD) de l’organisation 
de coopération et de développement économiques 
(oCDe) à fournir aux pays pauvres les moyens 
nécessaires pour améliorer la santé de leurs populations.

notre rapport met en évidence une analyse inédite sur le 
volume et la qualité de l’apD pour la santé de six pays de 
l’ue (allemagne, espagne, France, italie, pays-Bas, 
royaume-uni) et des institutions de l’ue.

Dans un premier chapitre, afGH s’intéresse aux 
tendances générales observées au sein de l’ue et 
procède à une analyse comparative à l’aune des chiffres 
les plus récents publiés dans la base de données de 
l’oCDe4: chiffres de l’apD santé de 2007 à 2011, et 
chiffres de l’apD totale jusqu’en 2012. Ce regard croisé 
permet de montrer comment les plus grandes 
puissances économiques européennes se comportent en 
comparaison de quelques « poids lourds » du 
développement international en europe pourtant moins 
puissants économiquement.

le second chapitre présente une analyse détaillée des 
institutions européennes et de chacun des six pays ciblés 
par l’étude.

Salvador : Le fardeau des maladies transmissibles, comme le VIH/Sida, est un des enjeux les plus urgents à l’échelle mondiale.
Un patient présente ses médicaments anti-rétroviraux.

Qui paye pour la santé ?  rapport annuel
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MétHoDoloGie

en outre, certains pays du CaD fournissent une part 
considérable de leur apD sous forme de prêts. 
non seulement elle exclut les pays les plus pauvres 
incapables de contracter ou de rembourser un 
prêt mais elle fait aussi courir aux pays à revenu 
intermédiaire (pri) un plus grand risque d’endettement 
excessif.

A la lumière de ces éléments, et afin d’offrir une 
vision plus approfondie de la situation et d’en faciliter 
la compréhension, nous avons donc ventilé les 
versements d’APD de la manière suivante:

* Chiffres officiels de l’oCDe ; 

* transferts effectifs de ressources (après déduction 
de l’allègement de la dette, des  frais d’écolage ou de 
l’aide aux réfugiés dans les pays bailleurs et des frais 
administratifs) ; 

* subventions (après déduction des prêts). 

l’étude se base sur les données officielles de l’oCDe 
et porte sur la période 2007-2012 pour l’apD totale, 
et 2007-2011 pour le volet santé. nous nous sommes 
intéressés aux décaissements d’apD, c’est-à-dire aux 
dépenses effectives, car elles permettent de mesurer la 
performance des bailleurs à l’aune des objectifs fixés, 
des engagements pris et des promesses faites. 

les chiffres utilisés sont principalement tirés de l’outil 
statistique du CaD de l’oCDe, la source d’information la 
plus fiable et la plus complète en matière d’apD. 

l’apD totale telle qu’elle est définie par l’oCDe (ci-
après « chiffres officiels de l’oCDe ») comprend les 
postes de dépenses ainsi que les écritures comptables 
qui incluent des transferts non effectifs de ressources 
financières, techniques ou humaines des pays bailleurs 
vers les pays en développement, tels que l’allègement 
de la dette, les frais d’écolage des étudiants étrangers, 
l’aide aux réfugiés dans les pays bailleurs ainsi que les 
frais administratifs. 

Bien qu’ils soient extrêmement importants, l’aide aux 
réfugiés et les frais d’écolage dans les pays bailleurs ne 
peuvent être assimilés à une aide financière destinée à 
lutter contre la pauvreté et à améliorer la santé dans les 
pays bénéficiaires. 

méThodologIe

les données de ce rapport résultent d’une méthodologie qui vise 
à produire une évaluation précise des montants d’apD pour le 
développement humain et la santé. Cette méthodologie a été mise 
au point par le Medical Mission institute Würzburg (MMi). afGH 
et le MMi collaborent maintenant depuis 2010 sur cette base 
méthodologique afin de développer une analyse exhaustive des 
performances des 17 bailleurs européens membres du CaD de l’oCDe.
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Graphique 1
Membres européens du CaD : composantes de l’apD déclarée à l’oCDe
(en millions de dollars courants)

la méthodologie en bref 
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MétHoDoloGie

Certains bailleurs fournissent une part de leur aide 
bilatérale pour la santé sous forme de prêts ou de 
prises de participation. nous avons donc essayé de 
calculer le montant des remboursements attribuables à 
ces emprunts. en l’absence d’informations spécifiques 
en la matière, nous avons utilisé la proportion de 
la santé dans le total des engagements d’apD avec 
conditions de remboursement pour la période 1995-
2010, période pour laquelle cette information est 
disponible.  en multipliant ce pourcentage par les 
montants totaux versés par les pays bénéficiaires aux 
bailleurs pour chaque année de l’étude, nous obtenons 
le volume approximatif des remboursements des prêts 
consentis au secteur de la santé. 
en déduisant ce chiffre des décaissements bruts, nous 
parvenons à déterminer la contribution nette de l’apD 
santé et la part qu’elle représente en termes de rnB, 
et pouvons ainsi évaluer l’effort financier consenti pour 
promouvoir la santé. 

nous excluons les prêts et prises de participation qui 
ne sont pas des modes de financement appropriés 
pour aider les pays et les populations qui en ont le plus 
besoin. les prêts ne représentent d’ailleurs qu’un faible 
effort financier puisque les pays en développement 
doivent non seulement rembourser le capital mais 
également les intérêts. De plus, une part importante de 
ces fonds provient des marchés financiers.

notre analyse se concentre donc sur les transferts 
effectués sous forme de dons, c’est-à-dire la part des 
ressources qui agit le plus efficacement pour les pays 
défavorisés et les secteurs essentiels du développement 
humain, tels que la santé.

pour plus de détails sur la méthodologie de cette étude, visitez notre site internet :  
www.actionforglobalhealth.eu.

AnAlyse pRojeT pAR pRojeT

Dans un deuxième temps, nous avons également vérifié 
l’exactitude des notifications  d’apD santé publiées dans 
la base de données de l’oCDe. pour ce faire, nous avons 
mis en place une revue systématique de tous les projets 
financés par les bailleurs et agences multilatérales 
classés dans les catégories santé, programmes/
politiques démographiques, et santé reproductive. 

Grâce à des recherches par mot clé, nous avons 
également passé au crible tous les projets dans les 
autres secteurs et vérifié leur contribution au secteur 
de la santé. nous avons étudié la description de chaque 
projet dans la base de données de l’oCDe et nous avons 
fait des recherches complémentaires sur internet ou 
en contactant directement les agences chargées de 
leur mise en œuvre. nous avons ainsi développé une 
base de données complète et consolidée de tous les 
programmes, projets et volets de projets dont l’objectif 
principal est la santé. 

pour chaque bailleur, nous nous sommes efforcés 
d’inclure les contributions multilatérales dans leur apD 
santé. nous avons pour cela calculé la proportion de 
l’activité multilatérale qui relève de la santé. puis, nous 
avons ensuite imputé cette part à la contribution de 
chaque bailleur à ces organisations.

nous avons également tenu compte du financement 
de la santé à travers l’appui budgétaire général. les 
montants ont été calculés individuellement pour chaque 
pays bénéficiaire à partir des montants annuels d’appui 
budgétaire général qu’il a reçus, et du pourcentage de 
dépenses de santé par rapport aux dépenses totales du 
gouvernement au cours de cette même année. 
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Analyse comparative  
de l’aide publique  
au développement  
en europe pour 2007-2012
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De 3,3 milliards usD en 2005, il en atteignait 8,2 
milliards en 2011. l’allemagne et la France sont les 
principaux contributeurs avec respectivement 4 et 2,7 
milliards usD de versements d’apD sous forme de prêts 
en 2011.*

Quant aux institutions de l’ue, elles ont versé plus de 
5,4 milliards usD de leur apD sous forme de prêts en 
2011 soit près de dix fois plus qu’en 2005.

les débats sont intenses quant à la comptabilisation 
des prêts au titre de l’apD. nombreux sont ceux qui 
contestent cette pratique soit parce que les pays 
doivent rembourser le capital et les intérêts soit parce 
que d’importants volumes de prêts sont comptabilisés 
en tant qu’apD alors qu’ils ne rentrent pas strictement 
dans la définition de l’aide de l’oCDe9, ou encore parce 
que ces prêts proviennent de ressources issues des 
marchés financiers10. 

* les données pour 2012 ne sont pas encore disponibles. 

ainsi, d’après les chiffres officiels de l’oCDe et nos 
calculs5, les volumes d’apD que les 23 pays du CaD 
ont octroyés en 2011 aux pays en développement ont 
baissé pour la première fois depuis 2006. l’analyse des 
données provisoires6 semble confirmer cette tendance 
pour 2012.

Cette baisse du volume d’apD éloigne plus encore les 
membres du CaD de l’objectif de 0,7% du rnB 
(cf. graphique 2)7. De plus, la différence entre les dons 
d’apD effectivement versés (106 milliards usD en 2012) 
et ce que représenterait 0,7% du rnB de l’ensemble 
des pays du CaD (305 milliards usD en 2012) s’élève à 
près de  200 milliards usD. 

la tendance à la stagnation, voire à la baisse, des dons 
et à l’augmentation des montants que les bailleurs 
octroient sous forme de prêts est inquiétante. selon 
les chiffres officiels de l’oCDe8, tous les bailleurs 
enregistrent une augmentation des versements sous 
forme de prêts dont le total est passé de 13,8 à 23 
milliards usD (en prix constants) entre 2005 et 2011 
(les chiffres 2012 ne sont pas encore disponibles). 
tous les pays du CaD et les institutions de l’ue sont 
concernés. les pays européens du CaD ont plus que 
doublé leur volume de prêts au cours de cette période. 

l’évolution des contributions des pays membres du Comité de l’aide au 
développement (CaD) en matière d’aide publique au développement (apD) 
montre un désengagement croissant pour le développement humain.  
Ce changement de politique s’est généralisé au cours de ces dernières 
années. en toile de fond, la crise économique a servi de prétexte aux 
gouvernements pour réduire les budgets et utiliser ces fonds pour stimuler 
l’économie domestique.

tenDanCes en Matière D’apD totale 

Tendances en matière d’Apd totale 
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les bailleurs augmentent la part de prêts dans leur aide 
publique au développement reportée à l’oCDe.

les 23 pays du CaD ont collectivement échoué à 
atteindre l’objectif de 0,7% de leur rnB et le montant 
de leur contribution baisse au regard de leur capacité 
économique.

le montant total d’apD sous forme de dons, pour tous 
les pays du CaD confondus, ne représentait ainsi que 
0,26% du rnB en 2011 contre 0,27% en 2009. les 
données provisoires pour 2012 font apparaître une 
nouvelle baisse à 0,25% du rnB. 

parmi les 17 pays européens du CaD11, seuls le 
Danemark, le luxembourg, la norvège et la suède ont 
atteint l’objectif de 0,7% en 2012.

les pays européens du CaD collectivement enregistrent 
depuis 2009 une baisse de leur apD en pourcentage du 
rnB. en 2012, celle-ci chute à 0,35%.

les pays bailleurs connaissent 
des situations économiques et 
des budgets de fonctionnement 
différents. C’est pourquoi il n’est 
pas pertinent de comparer les 
volumes d’apD absolus sans tenir 
compte des ressources disponibles. 

Fixer des objectifs et analyser l’apD 
en pourcentage du rnB est un 
moyen plus équitable de comparer 
l’engagement des pays. 

C’est le sens de l’objectif fixé à 
0,7% du rnB pour l’apD totale 
et à 0,1% pour l’apD santé. Ces 
indicateurs permettent de comparer 
la contribution de chaque bailleur 
selon sa capacité économique. 

CompAReR l’Apd d’un pAys à sA CApACITé éConomIque

les pays européens du CaD 
collectivement enregistrent 
depuis 2009 une baisse de leur 
apD en pourcentage du rnB 
qui chute à 0,35% en 2012. 0.35%

2009

2010

2011

2012

tenDanCes en Matière D’apD totale 
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les montants d’apD sous forme de dons 
sont en chute constante depuis 2011.

pouR ConCluRe  

Certains pays économiquement puissants sont les plus 
gros contributeurs d’apD en volume absolu et semblent 
être les plus généreux. pourtant, lorsque l’on regarde 
leur capacité économique, ces mêmes pays se révèlent 
au contraire de bien piètres bailleurs. leurs efforts 
financiers sont en effet très faibles au regard de leur 
potentiel d’aide. 

Aide publique au développement : résultats clés 

* les transferts effectifs d’apD sous forme de dons aux 
pays en développement ont augmenté entre 2006 et 
2010. Cette tendance positive s’est inversée en 2011 
et les données provisoires pour 2012 confirment cette 
tendance. 

* la différence entre les dons d’apD effectivement versés 
(106 milliards usD en 2012) et ce que représenterait 
0,7% du rnB de l’ensemble des pays du CaD  
(305 milliards usD en 2012) s’élève à près de  
200 milliards usD. 

* l’apD de la plupart des membres du CaD représente 
des pourcentages toujours plus faibles de leur rnB. 
Certains pays ont d’ailleurs procédé à des coupes 
sévères dans leurs contributions. De fait, celles-ci 
baissent en comparaison avec la capacité économique 
des pays, et l’atteinte de l’objectif de 0,7% du rnB 
s’éloigne de plus en plus. 

* les bailleurs augmentent le montant des prêts qu’ils 
incluent dans les calculs de leur apD. or, les prêts 
sont non seulement un outil d’aide au développement 
moins puissant mais également un outil controversé 
dans la mesure où les pays en développement doivent 
finalement rembourser le capital et les intérêts. 

Tendance à retenir pour chaque pays analysé  
dans ce rapport

* le pourcentage du rnB versé par la France sous forme 
de dons effectifs est passé de 0,23% en 2006 à 0,3% 
en 2010. il est retombé à 0,25% en 2011 et, selon les 
chiffres provisoires12, il stagnerait à ce niveau en 2012. 

* la contribution de l’allemagne est passée de 0,19% 
en 2006 à 0,30% en 2009. elle s’est maintenue à ce 
niveau jusqu’en 2012. D’après les chiffres provisoires 
pour 2012, cette légère augmentation est cependant 
très incertaine dans la mesure où l’oCDe a dû revoir à 
la baisse le montant des dons pour l’année 2011. 

* l’apD de l’italie s’élevait à 0,19% de son rnB en 2005 
avant de fluctuer puis, suite à des coupes importantes 
opérées dans le budget consacré au développement 
international, de chuter à 0,12% (selon les chiffres 
provisoires de 2012). 

* les pays-Bas ont atteint l’objectif de 0,7% entre 2007 
et 2009. Mais les transferts sous forme de dons ont 
depuis enregistré une baisse importante pour retomber 
à 0,66% en 2011. Cette baisse sera, selon toute 
vraisemblance, encore plus sévère en 2012. 

* l’espagne enregistre les coupes les plus drastiques. en 
effet, après avoir massivement augmenté son apD entre 
2005 et 2009 et atteint le niveau historique de 0,40% 
du rnB, l’espagne est retombée à 0,26% en seulement 
deux ans. D’après les chiffres provisoires pour 2012, 
l’espagne aurait procédé à de nouvelles coupes dans 
son apD qui serait aujourd’hui proche du niveau de 
l’italie, soit environ 0,13% de son rnB. 

* le royaume-uni a considérablement augmenté son 
apD qui est passée de 0,33% à 0,53% du rnB entre 
2007 et 2010. Depuis lors, elle stagne à ce niveau bien 
que le pays se soit engagé à atteindre l’objectif de 0,7% 
pour le budget 2013-2014. 
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en 2001, la Commission macroéconomie et santé de 
l’oMs concluait que l’objectif d’accès universel aux 
soins pourrait être atteint dans presque tous les pFr 
si les contributions pour la santé des bailleurs du CaD 
s’élevaient au minimum à 0,1% de leur rnB.  
Ce pourcentage correspondait au niveau 
d’investissements requis pour combler le fossé entre les 
dépenses actuelles de santé et le minimum de 44-60 
usD à atteindre par habitant et par an. seuls quelques 
pays du CaD ont respecté cette recommandation. 

plus inquiétant encore, et c’est que montre le 
graphique 4, la tendance à la baisse de l’apD santé en 
pourcentage du rnB est générale chez les bailleurs 
européens. Même le Danemark, la norvège, les pays-
Bas et la suède, traditionnellement considérés comme 
les « champions » de la santé pour avoir atteint l’objectif 
de 0,1%, semblent reculer. 

seul le royaume-uni fait exception en augmentant sa 
part d’apD santé en pourcentage du rnB. parmi les 
pays cibles du rapport, il est ainsi le seul bailleur à avoir 
consacré 0,1% de son rnB à la santé mondiale en 2011.

les pays-Bas et l’espagne sont au contraire les pays 
qui ont réduit le plus sévèrement leur contribution 
à la santé mondiale depuis 2010. l’italie opérait ce 
changement dès 2009. rien qu’entre 2010 et 2011, 
l’espagne a diminué son apD pour la santé de 45% 
tandis que l’italie enregistrait une baisse de 60% pour 
la seule année 2009.  

parmi les pays européens du CaD, l’italie est 
aujourd’hui avec l’autriche, la Grèce et le portugal, l’un 
des plus faibles contributeurs d’apD santé. 

établies entre 0,019% et 0,031% du rnB, les 
contributions de l’allemagne, de l’italie et de l’espagne 
pour la santé sont particulièrement faibles au regard de 
leur capacité économique. en outre, la différence entre 
le montant effectif d’apD consacré par l’allemagne, 
l’espagne, l’italie et la France à la santé et ce qu’il 
devrait être si l’objectif de 0,1% du rnB était rempli 
s’élève à plus de 7 milliards usD (cf. Graphique 5). 
Cette somme permettrait d’assurer la prise en 
charge, le traitement et les soins de 13 millions de 
séropositifs et ainsi de remplir l’objectif fixé par le plan 
d’investissement de l’onusiDa pour 201513 14.

Facteur déterminant pour de nombreux autres aspects 
du développement, la santé est un pilier de la stratégie 
du royaume-uni en matière de développement. elle 
représente d’ailleurs 18,7% de son portefeuille de 
projets. Ce pourcentage était chez tous les autres 
pays cibles de ce rapport inférieur à 15% en 2011. il 
atteignait même des seuils inacceptables à moins de 
10% pour l’allemagne (9,4%) et l’espagne (8,5%), dons 
et prêts combinés. enfin, avec seulement 8,1% de leur 
apD consacrée à la santé, les institutions de l’ue ont la 
marge de progression la plus grande dans ce domaine. 

la tendance à la baisse de l’apD santé en pourcentage du 
rnB est générale chez les bailleurs européens. Même les 
pays traditionnellement considérés comme les « champions » 
de la santé pour avoir atteint l’objectif de 0,1%, semblent 
reculer. seul le royaume-uni fait exception en augmentant 
sa part d’apD santé en pourcentage du rnB.

performances des bailleurs européens 
pour la santé mondiale
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L’APD santé : résultats clés des pays du rapport

* Dans la plupart des pays européens, le pourcentage 
du rnB consacré à l’apD santé est en baisse ou 
reste stable à un faible niveau. le royaume-uni fait 
exception : il a constamment augmenté son apD santé 
depuis 2008 et atteint en 2011 l’objectif de 0,1% du 
rnB. 

* les pays-Bas (bien que le pays figure encore au 
deuxième rang des pays cibles de ce rapport) et 
l’espagne enregistrent les baisses les plus sévères de 
l’apD santé depuis 2010. 

 *  l’apD santé des pays-Bas a diminué de 0,094% à 
0,078% de son rnB. Ce pourcentage reste certes 
très bon mais la baisse est décevante. 

 *  l’apD santé espagnole est tombée de 0,053% à 
0,022% du rnB entre 2009 et 2011. Cette tendance 
devrait se poursuivre les prochaines années. 

* la contribution de l’allemagne sous forme de dons 
reste faible au regard de la capacité économique du 
pays. affichant un niveau de 0,031% du rnB, elle est 
très en-deçà des recommandations de l’oMs. 

* les montants d’apD santé de la France sont 
relativement stables. Mais avec seulement 0,045% 
du rnB, elle n’atteint pas la moitié du pourcentage 
recommandé par l’oMs. 

* la contribution de l’italie à la santé mondiale 
a beaucoup baissé depuis 2009. elle plafonne 
aujourd’hui entre 0,017% et 0,019% du rnB. 

* l’allemagne, l’espagne, la France et l’italie restent 
largement en-deçà de l’objectif de 0,1% du rnB affecté 
à la santé mondiale.

Dans la plupart des pays européens, le pourcentage du rnB 
consacré à l’apD santé est en baisse ou reste stable à un 
faible niveau.

Graphique 6
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Qui paie pour la santé ? un FarDeau Qui pèse sur les patients

Dans la plupart des pays en développement, le système de santé est 
financé par les gouvernements nationaux, l’aide internationale et les 
usagers des services, c’est-à-dire les patients eux-mêmes. si en théorie 
les états devraient être les principaux contributeurs, la réalité est toute 
autre. Dans ces pays, environ 30% des dépenses de santé sont en effet  
à la charge des familles. 

qui paie pour la santé ?  
un fardeau qui pèse sur les patients

Etude de cas présentée par Kenya AIDS NGO Consortium (KANCO). 15

le gouvernement du Kenya 
contribue à hauteur de 34,1% 
des dépenses de santé et l’aide 
internationale à 30%.  avec 35,9% 
restants, les ménages ou usagers 
des services de santé sont de fait 
les plus grands contributeurs. 

Dans le système de santé du pays, 
ce sont aujourd’hui les patients qui 
assument la part la plus importante 
des coûts des soins au moment où 
ils les reçoivent.  Ce mécanisme de 
financement part du principe que la 
majorité des kenyans a les moyens 
de payer alors que les exemptions 
et les dérogations sont limitées et 
ne protègent ni les plus pauvres 
ni les plus vulnérables. pourtant 
près de 42% de la population vit en 
dessous du seuil de pauvreté. 

les plus privilégiés peuvent payer 
pour leur santé. en revanche, 
pour de nombreux ménages, la 
charge financière des soins pèse 

lourd. une étude menée en 2007 
révélait que 19% des ménages 
interrogés sollicitaient leurs amis 
ou leur famille pour les aider à 
payer les frais de santé, tandis que 
7% empruntaient de l’argent et 
7% vendaient des biens (terrains, 
animaux d’élevage, etc.) pour 
assumer ces frais. Moins de 1% 
des ménages les plus aisés ont eu 
recours à cette solution.
au-delà des chiffres, les manières 
dont les familles démunies et les 
riches agissent face à la maladie 
diffèrent singulièrement. 

lorsqu’elles sont malades, les 
populations aisées consultent 
un médecin dans un centre de 
santé, sans que cela n’affecte 
leur situation financière dans la 
mesure où leur assurance médicale 
privée prend les frais en charge. la 
situation est toute autre pour les 
populations pauvres. 

lorsque l’un des siens tombe 
malade, la famille indigente 
attend de voir s’il se rétablit sans 
intervention médicale. si son état ne 
s’améliore pas, la famille achètera 
peut-être des médicaments au 
kiosque local qui dispose en général 
d’un assortiment d’analgésiques 
et d’antipaludéens, le plus souvent 
inutiles voire périmés. puis, elle fera 
appel aux “mitishamba”, les herbes 
traditionnelles, en automédication 
ou prescrites par l’herboriste local. 

Ce n’est que lorsque toutes ces 
pistes ont échoué, que la famille 
s’adressera à une structure de 
santé publique officielle. elle le 
fera d’ailleurs au prix de lourds 
sacrifices, par exemple en vendant 
des biens pour payer le transport 
jusqu’à la structure de santé 
ainsi que la consultation et les 
traitements. 

le fInAnCemenT de lA sAnTé Au KenyA
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aMéliorer l’aCCès Des plus pauVres à la santé : une DéCision politiQue

selon le rapport sur la santé dans le monde 2010 
de l’oMs, les gouvernements doivent financer plus 
équitablement la santé grâce à des mécanismes 
systématiques de prépaiements progressifs qui 
s’appuient sur les recettes fiscales afin que les patients 
n’aient plus à payer de leur poche. la mutualisation 
à grande échelle des risques et des ressources est 
incontournable pour redistribuer les ressources des 
populations riches et en bonne santé aux familles 
pauvres et malades.16

le gouvernement kenyan, comme beaucoup d’autres 
dans les pays en développement, alloue trop peu 
de ressources à la santé. entre 2010 et 2011, elles 
représentaient à peine 5,9% des dépenses publiques  
du pays. 

les ministres africains de la santé se sont rencontrés en 
2001 à l’occasion d’un sommet spécial à abuja. Dans 
une déclaration commune, ils se sont engagés à allouer 
15% de leur budget national à la santé. seuls le libéria, 
Madagascar, le Malawi, le rwanda, le togo et la Zambie 
ont rempli l’objectif fixé par la Déclaration d’abuja. 
Quelques pays dont Djibouti, l’éthiopie, le lesotho et 
le swaziland s’en approchent. la majorité des pays 
africains en sont cependant loin.

De plus, et c’est ce que montre le graphique 7, même 
des pays comme le Malawi, le rwanda et la Zambie, 
dont les dépenses de santé dépassent l’engagement 
d’abuja, ne mobilisent pas suffisamment de ressources 
pour couvrir les besoins sanitaires essentiels de leurs 
populations. 
les gouvernements de pays pauvres pourraient 
vraisemblablement adopter des politiques d’imposition 
progressive et d’allocation budgétaire qui permettraient 
d’augmenter les recettes publiques pour la santé. Mais 
aujourd’hui, l’aide internationale est fondamentale 
pour lutter contre les principales barrières d’accès aux 
soins que sont le paiement direct, la faible répartition 
géographique des structures de santé ainsi que d’autres 
déterminants culturels et sociaux tels que le sexe et 
l’origine ethnique des patients. 

l’ue et ses états membres se sont engagés à accélérer 
la réalisation des oMD avant 2015. Certains objectifs 
ne seront vraisemblablement pas atteints d’ici là 
mais les négociations en cours sur le cadre de l’après 
2015 offrent à l’ue une magnifique opportunité de 
promouvoir les objectifs les plus en retard, dont la 
santé. 

un accès équitable à la santé est indissociable d’un 
développement durable et inclusif. les bailleurs de l’ue 
ont un rôle moteur à jouer dans l’atteinte de cet objectif. 
ils doivent pour cela respecter leurs engagements et 
garantir des financements suffisants.

les gouvernements doivent tout mettre en œuvre pour augmenter la part 
du financement public à la santé. une politique de financement de la santé  
effective est primordiale pour progresser sur la voie de la couverture 
sanitaire universelle (Csu). 

Améliorer l’accès des plus pauvres  
à la santé : une décision politique
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Graphique 7
pays à faible revenu qui ont atteint l’objectif d’abuja : ressources minimum 
nécessaires à la santé selon les critères épidémiologiques et les dépenses 
publiques de santé par tête, 2011 (en usD de 2010)

Cette analyse se fonde sur les documents d’évaluation des pFr et des plans mondiaux de lutte contre le ViH/sida, la tuberculose et le paludisme 
de l’oMs ainsi que des critères épidémiologiques pour la distribution des ressources par pays.
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de ressources à la santé ? 
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Des ressouCes aDDitionnelles pour la santé

 

la ttF permettrait de financer durablement et à long-
terme le développement. son introduction à l’échelle 
européenne représente une chance extraordinaire de 
sécuriser le financement pérenne du développement. 
les financements innovants doivent être additionnels à 
l’apD au lieu de s’y substituer et ne doivent pas servir 
de prétexte pour réduire l’effort budgétaire consacré au 
développement et à la santé mondiale. 

lA TAxe suR les TRAnsACTIons fInAnCIèRes : 
un ouTIl pRomeTTeuR  

en janvier 2013, 11 états membres (allemagne, 
autriche, Belgique, espagne, estonie, France, Grèce, 
italie, portugal, slovaquie et slovénie) se sont entendus 
pour mettre en place dans leur pays une taxe sur les 
transactions financières (ttF) dans le cadre de la 
procédure de coopération renforcée. 

selon les modalités actuelles, cette taxe pourrait 
rapporter 35 milliards eur par an. les affecter au 
financement du développement est une formidable 
opportunité d’augmentation durable des montants 
d’apD et d’apD pour la santé. 

la France a d’ores et déjà introduit une ttF à petite 
échelle et alloué des ressources à la santé. elle aurait 
certes pu montrer plus de volontarisme  et assurer 
l’additionnalité de la part dédiée à la santé. Cela illustre 
en fait la « fongibilité des fonds » car la France a dans le 
même temps baissé la part du budget de l’état dédiée à 
l’apD santé si bien que le montant total des ressources 
allouées à la santé mondiale est finalement resté stable. 
C’est pourquoi les organisations de la société civile se 
mobilisent pour que la ttF ne se substitue pas aux 
financements déjà alloués mais qu’elle s’y ajoute et 
permette au contraire de combler le fossé entre l’apD 
consacrée à la santé et les fonds nécessaires pour 
financer adéquatement la santé mondiale. 

De nombreux pays sont confrontés à la crise économique. Malgré 
cela, des mécanismes de financements additionnels à l’apD sont 
mis en place, ou le seront bientôt, pour aider les bailleurs à atteindre 
leurs objectifs en matière de développement et de santé mondiale. 

des ressources additionnelles  
pour la santé

josé manuel Barroso 

président de la Commission européenne 

“C’est une question 
d’équité…  
Il est temps que 
le secteur financier  
contribue à la société.”
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AuTRes méCAnIsmes fInAnCIeRs InnovAnTs

Taxe sur les billets d’avion

la France a créé une taxe sur les billets d’avion pour 
financer la santé mondiale. semblable à la ttF, cette 
taxe directement prélevée sur un produit de loisir 
est ensuite affectée au financement des systèmes de 
santé des pays en développement. neuf pays l’ont déjà 
adoptée, dont six en afrique.

Facilité internationale de financement  
pour la vaccination (IFFIm)

l’iFFim a été mise en place en 2006 à l’initiative 
du royaume-uni pour assurer la disponibilité et la 
prévisibilité de fonds destinés à la vaccination. Ce 
mécanisme s’appuie sur les engagements à long 
terme des bailleurs de fonds qui servent de garantie 
pour émettre des obligations cotées aaa. Celles-ci 
permettent alors de mobiliser de larges volumes de 
financements immédiatement disponibles. Depuis 
sa création, cet outil novateur a permis de lever 3,4 
milliards usD. 

Contributions du secteur privé

la mise à contribution du secteur privé pour renforcer 
le financement du développement international est 
également à l’étude. les pays-Bas et d’autres pays 
appellent à la « rentabilité de l’aide » et s’efforcent 
d’inclure l’apport du secteur privé dans l’apD. 
les contributions privées ne sauraient pourtant 
être considérées comme de l’apD. pour le secteur 
de la santé, ces contributions se résument à des 
investissements d’infrastructures dont les montants 
sont limités. C’est pourquoi afGH n’en a pas tenu 
compte dans le cadre de ce rapport. 

le chapitre suivant examine de plus près l’apD pour la 
santé des institutions de l’ue et des pays européens 
membres du CaD ciblés dans ce rapport.

us$

3.4m
illiard

s

collectés par l’iFFim de 2006 à 2012

185€ 
m

illions

levés par la France en 2012
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reCoMManDations

Recommandations

a l’intention des décideurs politiques et 
des agences de développement :

les etats membres de l’union européenne doivent 
réaffirmer leur engagement de consacrer 0,7% 
de leur rnB à l’apD. la date limite pour réaliser 
ces engagements doit être programmée selon un 
calendrier pragmatique, avec des cibles à atteindre 
chaque année.

Dans le cadre des engagements pris par chaque pays 
en ce qui concerne l’apD, 0,1 % du rnB doit être 
consacré à combler le déficit de financement existant 
en matière de soins de santé, selon la recommandation 
de l’organisation mondiale de la santé (oMs).

la politique étrangère des gouvernements considère 
l’apD comme une partie fondamentale des relations 
internationales, du commerce durable et des stratégies 
de partenariat. or les montants d’apD doivent être 
préservés pour que le financement de la santé reste 
prévisible.

les gouvernements doivent s’engager à augmenter le 
volume de la contribution à l’apD par l’intermédiaire de 
mécanismes financiers innovants, comme la taxe sur 
les transactions financières*. 

le prochain cadre mondial en faveur du développement 
doit inclure une responsabilité partagée mais 
différenciée en ce qui concerne le financement des 
soins de santé, entre les pays donateurs et les pays 
destinataires, telle qu’elle est définie dans l’approche 
relative  à la couverture sanitaire universelle.

*  la taxe sur les transactions financières (ttF), ou taxe « robin des bois », consiste 
en un prélèvement très faible (entre 0,005 % et 0,5 %) sur une sélection de 
produits du secteur financier, comme les actions, les obligations, les opérations de 
change et les produits dérivés.

à l’intention de l’oCDe et des agences 
de développement  :

la réalisation d’une étude est nécessaire pour 
déterminer les modalités d’apD (dons, prêts, 
dépenses dans le pays) les plus profitables  à la 
réalisation des objectifs de développement.

reporting de l’apD : un codage plus spécifique 
des projets est souhaitable, avec des méthodes 
permettant de coder les dépenses en fonction  
de plusieurs objectifs, pour que les données  de 
l’oCDe soient encore plus précises.

assurance qualité : un contrôle de la qualité  du 
reporting des bailleurs est nécessaire, ainsi que 
l’octroi d’un soutien approprié pour garantir 
l’exhaustivité et l’exactitude des informations.

à l’intention de la société civile :  
 
 
la société civile doit prendre part à une analyse 
de l’apD pays par pays, qui propose une image 
transparente de la composition de l’apD et 
développer un suivi rigoureux, afin de garantir 
que les gouvernements respectent leurs 
engagements.

la société civile doit travailler en partenariat 
avec les pouvoirs publics pour témoigner de 
l’impact et de la valeur de l’apD relative à la 
santé, tout en demandant des comptes aux 
gouvernements.
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proFils Des Bailleurs : les institutions De l’union européenne

l’union européenne est membre à part entière du CaD 
de l’oCDe et rend compte de l’aide au développement 
qu’elle déploie en tant qu’« institutions de l’union 
européenne ». 

L’aide publique au développement des institutions de 
l’UE comprend : 

* les dépenses pour le développement dans le cadre du 
budget général de l’ue

* le Fonds européen de développement (FeD) 

* les bonifications d’intérêts destinées à alléger les 
conditions d’emprunt ainsi que les fonds administrés 
par la Banque européenne d’investissement (Bei)17. 

le budget de développement de l’ue et le FeD sont 
gérés par la Commission européenne (Ce), l’instance 
exécutive de l’ue composée des 28 états membres.
son apD a beaucoup évolué ces deux dernières années.

 sa nouvelle politique de développement, intitulée 
« programme pour le changement », et la politique 
d’appui budgétaire incarnent un programme plus large 
qui donne la priorité au développement humain, à la 
démocratie et à la gouvernance18.

la santé y apparait toujours comme une composante 
clé du développement humain, au même titre que 
l’éducation, l’accès à l’emploi et la protection sociale. 
toutefois, les nouvelles orientations stratégiques du 
« programme pour le changement » font peser de 
sérieuses inquiétudes sur l’avenir du soutien financier 
au secteur de santé. 

en novembre 2013, les institutions et les états membres 
de l’ue ont adopté le Cadre financier pluriannuel (CFp) 
2014-2020. Des négociations sont en cours pour définir 
le détail des budgets de mise en œuvre des principes du 
« programme pour le changement ». 

sont notamment en jeu le budget de l’instrument de 
coopération au développement (iCD) à son niveau actuel 
(17,4 milliards eur) selon la dernière proposition de la 
Ce19 et la garantie d’une allocation de 20% minimum de 
toute l’aide au développement de l’ue20 pour la santé et 
à l’éducation de base.

selon les chiffres officiels de l’oCDe, le montant 
total d’apD des institutions de l’ue a régulièrement 
augmenté au cours des dernières années. elle est 
passée de 8,5 à 12,5 milliards eur entre 2007 et 2011, 
puis à 13,7 en 2012. l’augmentation la plus importante 
a été enregistrée entre 2010 et 2011 avec un bond de 
9,6 à 12,5 milliards eur.

le total des transferts effectifs d’apD a connu une 
courbe similaire au cours de la période 2010-2011 : de 
9 milliards eur en 2010, ils ont atteint 11,6 milliards en 
2011, puis 12,7 milliards en 2012. 

Cette augmentation ne touche toutefois pas les dons qui 
ont au contraire diminué de 9 à 8,5 milliards eur entre 
2010 et 2011. ils s’établiraient autour de 8,6 milliards 
eur selon les chiffres provisoires pour 2012. 

la santé apparait toujours comme une composante clé du 
développement humain pour la politique de développement 
de l’ue. toutefois, les nouvelles orientations stratégiques du 
« programme pour le changement » font peser de sérieuses 
inquiétudes sur l’avenir du soutien financier au secteur de santé. 

les institutions de l’union européenne
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qui, au cours de la période 2007-2010, excluaient les 
prêts du calcul de leur apD. 

les nouvelles lignes directrices dans la manière de 
rendre compte de l’apD et la décision du CaD d’inclure 
les prêts de la Bei dans l’apD des institutions de l’ue 
pourraient bien marquer l’émergence d’une tendance 
générale préoccupante. 

selon les estimations du secrétariat du CaD, si l’on tient 
compte des prêts de toutes les institutions financières 
multilatérales, les volumes globaux de l’aide pourraient 
ainsi être substantiellement gonflés d’environ  
50 milliards usD par an. 

Jusqu’en 2011, les dons gérés par la Ce ainsi que les 
bonifications d’intérêts destinées à alléger les prêts 
consentis par la Bei aux pays en développement 
entraient dans le calcul des contributions totales d’apD 
des institutions de l’ue. les prêts et fonds de l’ue gérés 
par la Bei en étaient en revanche exclus. 

nos calculs semblent suggérer que l’apD des 
institutions de l’ue a augmenté de plus de 3 milliards 
eur (environ 5 milliards usD) depuis 2010. Dans les 
faits, cette augmentation apparente n’est que le reflet 
d’un changement de définition dans le système de 
notification de l’oCDe.

Dans l’édition 2012 de ce rapport, nous saluions les 
bonnes pratiques apparentes21 des institutions de l’ue 

Institutions de l’UE – total des versements d’apD sous différentes formes.
(montants exprimés en millions euros et en pourcentage du revenu national brut des membres européens du CaD)

Graphique 10

les colonnes ombrées (2011, 2012) indiquent les montants totaux qui incluent les prêts Bei 
disponibles grâce à l’argent provenant des marchés financiers. 
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il est fondamental qu’au moins 20% de l’aide européenne totale 
soient alloués à la santé et à l’éducation de base

TendAnCes pouR l’Apd RelATIve à lA sAnTé

Dans le rapport publié l’année dernière, nous relevions 
que l’apD santé des institutions de l’ue enregistrait 
une baisse inquiétante de 725 à 655 millions eur entre 
2008 et 2010. les montants sont repartis à la hausse 
en 2011 avec un total de 690 millions eur (en transferts 
sous forme de dons) sans toutefois revenir au niveau 
atteint en 2008. 

De tous les bailleurs du CaD ciblés dans ce rapport, les 
institutions de l’ue sont de fait, avec 8,1%, le donateur 
dont la part d’apD consacrée à la santé est la plus 
faible (en transferts effectifs de dons). 

en 2011 cependant, l’apD santé ne représentait que 
5,8% des dons d’apD effectifs contre 7,3% encore en 
2010.

trois facteurs expliquent cette baisse : 

* les chiffres comprennent les prêts et reflètent donc le 
montant total de l’apD

* la nouvelle prise en compte des prêts de la Bei dans les 
calculs d’apD, augmentant la part totale

* l’importante augmentation de l’apD totale sans aucun 
fonds supplémentaire pour la santé.

l’analyse des contributions des institutions de l’ue par 
type de canaux de financement (graphique 11) montre 
que, depuis 2007, une large part d’apD santé (80%) a 
transité par des circuits bilatéraux. 

en 2011, la Ce a ainsi diminué l’apD allouée à la santé 
à travers l’appui budgétaire général en raison de la 
difficile mise en œuvre des programmes dans plusieurs 
états du groupe afrique Caraïbes pacifique (aCp)22. en 
revanche, elle a augmenté son financement des projets 
de santé bilatéraux. 

avec environ 100 millions eur par an, le Fonds mondial 
de lutte contre le sida, le paludisme et la tuberculose 
est le principal bénéficiaire de l’aide multilatérale 
des institutions de l’ue pour la santé. Cependant, la 
contribution versée en 2011 était inférieure de  
14 millions eur au montant promis23. 

l’alliance GaVi était en 2008 et 2009 le deuxième 
plus gros bénéficiaire de l’aide multilatérale en faveur 
de la santé. Mais elle n’a plus reçu aucun soutien des 
institutions de l’ue en 2010 et 2011. 

Perspectives 

les engagements bilatéraux des institutions de l’ue 
pour la santé ont atteint en 2011 leur niveau le plus 
bas. Malgré les engagements importants qui ont été 
faits (264 millions eur24 pour le secteur de la santé 
maternelle et infantile, dans le cadre de l’initiative 
oMD ; 23 millions eur pour le planning familial ; 
23,5 millions usD pour GaVi ; renouvellement d’un 
partenariat bilatéral avec Madagascar dont un volet 
santé conséquent), il semble peu probable que les 
subventions allouées à la santé mondiale augmentent 
en 2012. 

la société civile doit être vigilante quant aux 
décaissements des institutions de l’ue ces prochaines 
années et exiger des comptes sur les engagements 
qu’elles ont pris. 

ReCommAndATIons

Recommandations financières

* les institutions de l’ue doivent défendre le budget de 
17,4 millions eur pour l’iCD pour 2014-2020 proposé 
par la Ce.

* les institutions de l’ue doivent consacrer au 
moins 20% de l’iCD aux secteurs de la santé et de 
l’éducation de base. les programmes thématiques et 
géographiques définis dans le cadre de l’iCD doivent 
contribuer à cet objectif.

* les états membres de l’ue et les pays aCp partenaires 
doivent consacrer au moins 20% des fonds du 11e FeD 
à la santé et l’éducation de base.

proFils Des Bailleurs : les institutions De l’union européenne
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les engagements bilatéraux des institutions de l’ue pour la santé ont 
atteint en 2011 leur niveau le plus bas. pourtant les institutions de 
l’ue ont pris de nombreux engagements en 2012.

Recommandations politiques 

* Dans le débat sur l’apD au sein du CaD de l’oCDe, les 
institutions de l’ue doivent exiger que les définitions 
de l’apD restent ciblées et spécifiques. elles ne doivent 
pas être élargies pour prendre en compte tous les prêts 
(de toutes les institutions financières multilatérales), 
en particulier ceux qui ne sont pas “de nature 
concessionnelle”25 26.

* l’ue doit être plus transparente. elle doit notamment 
renforcer la manière dont elle rend compte des projets 
avec une composante santé et ainsi améliorer le suivi 
de l’apD que ses institutions octroient à la santé (en 
particulier dans le cadre du « programme pour le 
changement »). 

* l’ue doit défendre la santé comme objectif spécifique 
du cadre de développement pour l’après 2015. elle 
doit ainsi contribuer à pérenniser les financements qui 
permettront d’atteindre le droit à la santé pour tous. 

Institutions de l’UE  – principales composantes de l’apD santé 2007-2011 (en millions euro)

Graphique 11
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par ailleurs, et c’est l’autre point positif, l’allemagne 
a rendu publique sa contribution annuelle et pris un 
nouvel engagement vis-à-vis du Fonds mondial de 
lutte contre le sida, la tuberculose et le paludisme. De 
plus, le pays occupe dorénavant un siège au Conseil 
du Fonds mondial et a accueilli un représentant de 
la société civile au sein de la délégation de la BMZ, 
le ministère fédéral chargé du développement. pour 
rappel, le Fonds mondial est un sujet brûlant depuis que 
le gouvernement allemand l’a publiquement critiqué et 
gelé son soutien financier en 2011. 

Bien que l’allemagne n’ait pas encore été affectée par 
la crise de l’euro, le monde politique et le grand public 
allemands se montrent prudents quant à l’évolution 
du contexte économique. Malgré cela, un sondage 
révélait que près de trois quarts (73%) des allemands 
approuvaient qu’il soit fait appel aux recettes de la ttF 
pour honorer les engagements pris par l’allemagne 
au niveau international en faveur de la lutte contre la 
pauvreté et le changement climatique27. 

Ce résultat est donc encourageant dans la perspective 
de l’introduction d’une ttF dont les recettes 
contribueraient à la lutte contre la pauvreté. 
D’un autre côté, la baisse des transferts effectifs d’apD 
de 8 705 millions eur en 2011 à 8 542 millions en 2012 
met fin à quatre ans d’augmentation de l’apD (depuis 
2007). 

si l’allemagne est un donateur solide et figure au 
troisième rang des membres du CaD en volumes d’apD, 
sa performance en termes de capacité économique est 
en revanche beaucoup moins bonne (10e rang des pays 
du CaD). en 2012, l’allemagne ne contribue à l’apD 
(en transferts effectifs) qu’à hauteur de 0,030% de son 
rnB. C’est moins de la moitié de l’engagement  
de 0,7% de son rnB qu’elle avait pris.

Comme en France, les prêts représentent une part de 
plus en plus importante de l‘apD allemande. le volume 
brut des prêts rapportés dans l‘apD a ainsi plus que 
doublé entre 2007 et 2011, les chiffres provisoires de 
2012 semblent toutefois indiquer une baisse. 

la direction prise par l’allemagne de réduire les fonds 
multilatéraux tout en augmentant en parallèle les 
dépenses bilatérales est également en train de prendre 
corps (plafond du tiers des investissements affectés 
à l’apD multilatérale). Cette évolution de doctrine 
politique est confirmée par l’accord de coalition de 
2009. 

Du fait des orientations prises en faveur des canaux 
bilatéraux, l’allemagne a ainsi investi en 2011 
seulement 35% des transferts effectifs d’apD bilatérale 
à la fois dans les pays les moins avancés (pMa) et les 
pays à faible revenu (pFr)28. or ceci contredit l’accent 
qui avait été officiellement mis sur la réduction de la 
pauvreté.

en 2013, l’allemagne a adopté un « cadre interministériel sur la santé 
mondiale ». pour la première fois, toutes les agences gouvernementales 
concernées s’entendent sur une direction, des valeurs et une compréhension 
communes des activités menées en faveur de la santé mondiale. reste à 
suivre si et comment cette approche permettra de gagner en cohérence. 

Allemagne
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Allemagne – principales composantes de l’apD santé 2007-2011 (en millions euro)

Graphique 13

Allemagne  – total des versements d’apD sous différentes formes.  
(montants exprimés en millions euros et en pourcentage du revenu national brut)

Graphique 12
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trois quarts des allemands approuvent le fait que les 
recettes de la ttF soient utilisées en faveur de la lutte 
contre la pauvreté et le changement climatique.

TendAnCes pouR l’Apd RelATIve à lA sAnTé

en 2011, l’allemagne n’a contribué à la santé 
mondiale qu’à hauteur de 0,031% de son rnB (en 
transferts effectifs d’apD). C’est loin du 0,1% du rnB 
recommandé par l’oMs. 

entre 2007 et 2010, l’apD de l’allemagne en faveur de 
la santé a augmenté aussi bien en transferts  effectifs 
d’apD qu’en dons, avant de décliner en 2011. la part 
d’apD affectée à la santé mondiale a quant à elle 
chuté à 9,4%. Ce niveau inacceptable est parmi les 
plus faibles des six cibles afGH. Cette chute contredit 
par ailleurs la politique de développement du pays qui 
définit la santé comme une priorité. or, en 2011, l’apD 
bilatérale pour la santé seule était inférieure à 6,4% 
contre 9% en 2007.

la participation de l’allemagne à travers les canaux 
multilatéraux de financement est absolument essentielle 
pour améliorer ses niveaux d’apD, non seulement 
en termes de répartition régionale mais également 
en termes d’importance accordée à ce domaine du 
développement humain.

C’est pourquoi l’orientation prise par le précédent 
gouvernement de se recentrer sur la coopération 
bilatérale plutôt que multilatérale fait l’objet d’un débat 
permanent. 

le gouvernement conservateur et libéral a perdu les 
élections de septembre 2013. reste à espérer que le 
nouveau gouvernement, sans le parti libéral-démocrate 
qui dirigeait le BMZ, inversera la tendance d’autant 
que, lorsque l’on regarde les engagements annuels 
en matière d’aide bilatérale, seulement 4% étaient 
consacrés à la santé au cours des deux dernières 
années de la période considérée pour cette étude. 

par ailleurs, l’apD bilatérale en faveur de la santé 
baisse tandis que le volet multilatéral augmente. Cette 
tendance est en contradiction avec la politique définie 
pour l’apD en général.
entre 2010 et 2011, l’apD bilatérale en santé a chuté de 
335 à 277 millions eur (en transferts effectifs) tandis 
que les investissements multilatéraux passaient de 507 
à 537 millions eur. 

De fait, si la santé reste un secteur d’intérêt pour la 
coopération au développement allemande, elle ne le 
doit qu’à l’augmentation du canal multilatéral. 

les versements d’apD santé pour les pays de 
l’afrique sub-saharienne restent relativement stables 
ces dernières années. ils sont cependant moindres 
qu’espérés au regard des engagements de l’allemagne 
en faveur de la santé et des défis que posent les taux de 
mortalité et morbidité dans cette région du monde. 

les programmes bilatéraux étant négociés avec les 
gouvernements des pays bénéficiaires sur la base 
des axes prioritaires qu’ils définissent, la question 
de la priorité accordée à la santé tant par les pays 
bénéficiaires que le gouvernement allemand et ses 
agences de développement est clairement posée.

si les contributions multilatérales d’apD illustrent un 
investissement plus important dans le domaine de la 
santé, celui-ci reste malgré tout insuffisant pour remplir 
les engagements (y compris pour les oMD) ou répondre 
aux besoins en soins de santé.

proFils Des Bailleurs : alleMaGne
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le canal multilatéral est essentiel dans l’augmentation de l’apD 
allemande et dans sa lutte contre la pauvreté et pour la santé.

ReCommAndATIons 

Recommandations financières

* l’allemagne doit remplir ses engagements et contribuer 
à hauteur respective de 0,7% et de 0,1% de son rnB 
pour l’apD totale et l’apD santé.

* pour cela, l’allemagne doit revoir son plan financier à 
moyen terme et augmenter, dans le budget 2014, la 
part des dons dans son apD, y compris pour la santé. 

* l’allemagne doit s’engager en faveur d’une taxe sur 
les transactions financières à l’échelle européenne 
et allouer une part considérable de ses recettes pour 
augmenter l’apD en santé.

Recommandations politiques

* l’allemagne doit remettre la priorité sur la réduction de 
la pauvreté et investir de nouveau dans le secteur de la 
santé par les canaux bilatéraux et multilatéraux. 

* le nouveau gouvernement allemand doit supprimer le 
plafond du tiers des investissements affectés à l’apD 
multilatérale et définir de solides critères d’attribution 
de l’apD.

* l’allemagne doit continuer à jouer un rôle constructif 
dans les débats d’orientation du Fonds mondial et 
réaffirmer son leadership en augmentant son soutien 
financier. 

Perspectives 

en 2011, les engagements bilatéraux de l’allemagne en 
santé étaient beaucoup plus élevés qu’en 2010. Certes, 
la part relative d’apD santé est plus importante mais 
elle reste insuffisante pour atteindre l’objectif de 0,1% 
du rnB pour la santé. 

Quelles que soient la composition du futur 
gouvernement et la direction politique qu’il prendra, la 
santé devrait rester une priorité de l’apD, officiellement 
en tout cas. 

le plan financier prévu par le gouvernement jusqu’en 
2017 annonce toutefois des temps difficiles pour 
le développement. en effet, tous les ministères qui 
disposent des fonds d’apD sont sans exception appelés 
à procéder à des coupes budgétaires. 

l’objectif de 0,7% d’apD et la recommandation de 0,1% 
pour la santé semblent plus loin que jamais.

Mozambique : Lucinda Lee, infirmière dans un centre de planification 
familiale géré par l’ONG Amodefa, avec une patiente.
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la coopération au développement a été alignée sur 
la politique étrangère et les intérêts politiques de 
l’espagne qui doit ce changement de politique au 
gouvernement conservateur arrivé au pouvoir en 2011. 
Dans ce nouveau cadre, le gouvernement a redéfini ses 
rapports avec la société civile et remis sur le devant de 
la scène le rôle du secteur privé commercial dans le 
développement.

Ce rapport le relève, la plupart des pays du CaD ont 
réduit le volume de leur apD en 2012. C’est en espagne 
que les coupes ont été les plus sévères avec une baisse 
de 50% des transferts effectifs d’apD (1,4 milliard eur 
équivalent à 2,1 milliards usD) par rapport à 2011. 

l’apD de l’espagne en pourcentage de sa capacité 
économique a chuté de 0,26% de son rnB en 2011 
à 0,13% en 2012, reléguant aujourd’hui l’espagne au 
dernier rang du classement des pays du CaD avec la 
Grèce, l’italie et la Corée. 

la coopération décentralisée, véritable spécificité 
de la politique de développement espagnole, a elle 
aussi fondue puisque l’apD de l’ensemble des régions 
autonomes est passée de 0,27% des budgets totaux en 
2008 à une prévision d’environ 0,09% en 2013.

l’apD bilatérale est la principale victime des coupes 
opérées par le gouvernement. les transferts effectifs 
bilatéraux nets d’apD versés directement aux pays 
bénéficiaires ont en effet chuté de plus de 2,9 milliards 
eur en 2009 à environ un demi-milliard en 2012, 
tandis que l’apD qui transite par les organisations 
internationales est passée au cours de la même période 
de 1,5 milliard eur à 0,86 milliard. 

les courbes de l’apD à travers ces différents canaux 
se sont donc inversées : les transferts bilatéraux sont 
tombés de 66% à 36% entre 2009 et 2012 tandis que 
les flux multilatéraux ont augmenté de 34% à près de 
64% entre 2009 et 2012.

les contributions bilatérales ainsi que les programmes 
et financements mutualisés qui comprennent le 
financement des onG ont chuté de 960 à un peu plus 
de 140 millions eur entre 2010 et 2012.

l’appui budgétaire général et sectoriel s’est 
littéralement effondré puisqu’en deux ans l’ensemble de 
ces flux de financement est passé de 200 à 16 millions 
eur seulement. 

l’espagne a consenti des efforts importants pour augmenter son apD 
entre 2007 et 2009. le pays a ainsi progressé vis-à-vis des engagements 
internationaux en matière de développement. Cependant, ces deux 
dernières années, l’espagne est le pays qui a procédé aux coupes les 
plus sévères jamais faites dans l’apD au cours de l’histoire récente. 

espagne

proFils Des Bailleurs : espaGne
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Graphique 15

Espagne  – total des versements d’apD sous différentes formes.  
(montants exprimés en millions euros et en pourcentage du revenu national brut)

Graphique 14 
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Depuis 2009, le gouvernement procède à des coupes budgétaires sévères. 
l’apD santé espagnole a subi des baisses importantes (environ 50%) 
particulièrement disproportionnées par rapport à l’apD totale.

la totalité de la contribution pour 2012 n’a été versée 
qu’en février 2013. 

le gouvernement réduit chaque année son apD santé 
bilatérale et ce depuis 2009. entre 2009 et 2011, les 
sommes engagées sont ainsi passées de 215 à 94 
millions eur. 

Perspectives

Ces dernières années, l’apD santé espagnole a subi 
des coupes sévères (environ 50%) particulièrement 
disproportionnées par rapport à l’apD totale. les 
montants pour 2012 (apD totale et apD santé) 
s’annoncent dès lors désastreux.

selon les chiffres provisoires du secrétariat général 
pour la coopération internationale au développement, le 
montant prévu pour la santé en 2012 s’élevait à 124,45 
millions eur. or, seulement 74 millions eur ont été 
décaissés. C’est 40% de moins qu’annoncé29. 

les partenaires multilatéraux ont certes joué un rôle 
important par le passé pour permettre à l’espagne 
de remplir ses engagements en matière d’apD santé. 
Mais, il est peu probable que les financements 
soient renouvelés. l’espagne ne versera ainsi 
vraisemblablement aucune contribution au Fonds 
mondial pour la période 2014-2016. 

en 2013, le gouvernement a à la fois modifié la loi 
et changé de politique : l’impact sera durable sur la 
coopération espagnole. Jusqu’à présent, l’espagne 
est quasiment le seul pays du CaD dont les régions 
disposent d’un budget propre de coopération au 
développement. 

Cette composante est à la fois l’élément le plus 
distinctif de la politique de développement espagnole 
et son aspect le plus positif. or, la loi de réforme 
de l’administration locale adoptée en 2013 rendra 
quasiment impossible le maintien de budget propre des 
régions pour le développement. 

TendAnCes pouR l’Apd RelATIve à lA sAnTé  

en parallèle des coupes opérées par le gouvernement 
dans l’apD totale, la part de la santé enregistre un 
recul sans précédent. les chiffres pour 2012 ne sont 
pas encore connus mais en 2011 l’apD pour la santé a 
perdu 190 millions eur (236 millions usD), soit 45% de 
moins qu’en 2010.

l’apD santé ne représentait que 8,5% de l’apD totale en 
2011 (contre 10,6% en 2010), l’équivalent de 0,022% 
du rnB de l’espagne. C’est non seulement loin du 0,1% 
recommandé par l’oMs, mais aussi du 0,053% que le 
pays avait atteint en 2009. 

le faible budget alloué à la santé mondiale est en 
contradiction avec le discours officiel des responsables 
en charge du développement qui réaffirme le rôle 
fondamental de la santé mondiale et des politiques et 
stratégies de développement. 

elle ne cadre pas non plus avec l’opinion publique qui, 
d’après un sondage réalisé en 2012 par l’uniCeF avec 
la Fondation Bill et Melinda Gates, révélait que 74% 
des espagnols souhaitent que l’espagne respecte ses 
engagements de coopération internationale.

l’apD santé qui transite par des agences multilatérales 
est également en baisse. De 344 millions eur en 2009, 
elle est tombée à 141 millions en 2010. l’espagne était 
l’un des dix principaux contributeurs du Fonds mondial. 

or, elle n’a versé qu’un peu plus de la moitié de ses 
engagements (101 millions usD) en 2010 et n’a fait 
aucune contribution en 2011 et 2012. 

en plus de couper dans les contributions qu’elle verse 
aux organisations des nations unies actives dans 
le secteur de la santé telles que le pnuD, le Fnuap, 
le paM et l’oMs, l’espagne paie avec beaucoup de 
retard. le pays devait par exemple un total de 14,8 
millions usD à l’oMs en 2011. sur cette somme, 11,5 
millions restaient encore à payer en septembre 2012 et 
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l’espagne est le seul membre du CaD dont les régions disposent  
d’un budget propre de coopération au développement.

l’augmentation de la part d’apD affectée au Fonds 
pour la promotion du développement (FonproDe)30, 
le nouveau pilier de la coopération au développement, 
est également inquiétante. en effet, les fonds versés à 
travers le FonproDe sont essentiellement des prêts. 
son budget 2013 représente 18,8% de l’apD prévue. 
il n’a baissé que de 10,9% (245 millions eur) par 
rapport à 2012. en comparaison des autres circuits 
de financement, cette baisse est modeste. Quant à la 
part des prêts dans l’apD, elle sera supérieure à 5% en 
2013. 

ReCommAndATIons 

Recommandations financières

* en cohérence avec l’engagement pris par la politique de 
développement espagnole, le gouvernement espagnol 
doit augmenter son apD santé et réaffirmer l’objectif du 
0,1% de son rnB consacré à ce secteur.

* la coopération espagnole doit verser les 10 millions 
eur promis en 2012 afin de renouer les liens avec le 
Fonds mondial. 

Recommandations politiques

* les responsables espagnols ont pris des engagements 
forts en matière de santé mondiale. Ces déclarations 
politiques doivent être suivies d’engagements financiers 
si l’espagne veut retrouver son rôle sur la scène du 
développement et de la santé en particulier. 

* le gouvernement espagnol doit s’engager à allouer une 
part des recettes de la ttF aux biens publics mondiaux, 
y compris la santé, et à la lutte contre le changement 
climatique.

* le gouvernement doit respecter scrupuleusement les 
règles du FonproDe et plafonner à 5% le pourcentage 
de l’apD versée sous forme de prêts.Santé au Salvador : L’Espagne doit réaffirmer son engagement d’allouer 

0,1% de son RNB à l’APD santé.
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or, la part des dons dans les transferts effectifs d’apD 
a peu augmenté au cours de cette période, indiquant 
que l’augmentation de l’apD est imputable à une 
augmentation des prêts. 

les transferts effectifs de dons d’apD n’ont jamais 
dépassé 0,3% du rnB et ont même chuté à 0,24% en 
2012. Ces chiffres sont loin du 0,5% du rnB annoncé 
dans les rapports de l’oCDe. Ce pourcentage inclut 
en effet  les prêts ainsi que les frais et coûts non 
transférés. 

le volume brut des prêts a plus que triplé entre 2007 
(0,8 millions eur) et 2011 (plus de 2,8 millions eur), 
et a « gonflé » le total d’apD en 2011 d’un montant 
équivalent à 0,08% du rnB. 

au sein des pays membres du CaD, la France est, après 
le Japon, le pays qui transfère le plus grand volume 
d’apD sous forme de prêts. entre 2011 et 2012, ceux-ci 
représentaient plus du tiers de l’apD effective totale. 
(Cf. les cartes interactives créées par afGH pour le suivi 
de l’apD sur le site internet). 

en 2010 et 2011, le gouvernement français a pris une 
série d’engagements en faveur de la santé mondiale : 

* 100 millions eur supplémentaires par an  
pour la santé maternelle et infantile

* 60 millions eur supplémentaires  
pour le Fonds mondial 

* 100 millions eur supplémentaires  
pour l’alliance GaVi pour la période 2011-2015. 

entre 2007 et 2010, la France a, selon les chiffres publiés par 
l’oCDe, considérablement augmenté son apD totale ainsi que ses 
transferts effectifs d’apD. De 4 501 millions en 2007 à 7 066 millions 
eur en 2010, ils sont pourtant retombés à 6 728 millions en 2012. 

france

il n’est cependant pas sûr que le nouveau gouvernement 
arrivé en mai 2012 puisse honorer ces engagements. il 
a annoncé que la politique de développement serait plus 
étroitement alignée sur les intérêts économiques de la 
France à l’étranger. pour la première fois, un projet de 
loi d’orientation sur le développement va être débattu 
et voté au parlement. Mais il ne sera toutefois assorti 
d’aucun objectif financier en dépit de ce qui avait été 
annoncé. 

TendAnCes pouR l’Apd RelATIve à lA sAnTé

les transferts effectifs d’apD pour la santé ont 
légèrement augmenté et sont passés de 888 à 913 
millions eur entre 2010 et 2011 tandis que la part de la 
santé dans l’apD totale est passée de 12,6% à 13,4%. 

en pourcentage du rnB, la contribution au secteur de 
santé est certes stable à 0,045%. Mais elle n’atteint pas 
la moitié du minimum de 0,1% recommandé par l’oMs. 
De plus, le pays n’honore pas les engagements pris en 
faveur de la santé mondiale en 2010 et 2011. 

entre 2007 et 2011, les dons d’apD pour la santé 
stagnent autour de 0,042-0,044% du rnB seulement, 
tandis que les prêts bilatéraux accordés au secteur de 
la santé sont passés de 7 à 55 millions eur au cours 
de la même période. la France est l’un des rares pays 
afGH à octroyer des montants aussi importants d’apD 
pour la santé sous forme de prêts. 

les financements bilatéraux ont certes plus que doublé 
entre 2007 (83 millions eur) et 2011 (176 millions 
eur). Cette évolution est le reflet de l’augmentation du 
volume des prêts bilatéraux, mais non celle des dons. 
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Graphique 17

Graphique 16
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la France n’honore pas ses engagements  
pris en faveur de la santé mondiale en 2010 et 2011. 

en 2011, les organisations multilatérales ont capté 
80% de l’apD santé française et restent le canal 
de financement privilégié du pays pour le secteur 
(graphique 17). le Fonds mondial a vu sa contribution 
augmenter et l’alliance GaVi a bénéficié pour la 
première fois en 2011 d’une contribution directe de la 
France. Ces augmentations ont été rendues possibles 
grâce à des coupes opérées dans les contributions à 
l’unitaiD et à des reliquats du FeD. 

l’augmentation de la contribution versée au Fonds 
mondial est en effet en corrélation directe avec la 
diminution de la contribution à unitaiD. Jusqu’en 
2011, 90% des recettes de la taxe sur les billets d’avion 
étaient reversés à unitaiD et 10% à l’iFFim. or, en 
2011 le gouvernement français a décidé d’en faire 
également bénéficier le Fonds mondial, à hauteur de 
60 millions d’eur31. unitaiD a vu sa part diminuer 
d’autant. 

en 2011 également, la France n’a pas honoré les 
engagements pris vis-à-vis de ses pays dits prioritaires. 
en 2009, la politique de développement prévoyait que 
14 pays recevraient 50% des fonds consacrés aux oMD, 
exception faite des contributions multilatérales32. or en 
2011, ces pays n’ont reçu que 30% des dons au secteur 
de santé. 

la France présente tout de même une évolution positive 
puisqu’elle a décidé en 2011 de corriger la manière dont 
elle rend compte de ses contributions à unitaiD en 
les intégrant dans le financement multilatéral. Depuis 
2008, en effet, la France les intégrait dans son aide 
bilatérale ce qui en faussait le montant total. 

Perspectives

en 2012 et 2013, l’apD santé française se maintiendra 
probablement au même niveau qu’en 2007-2011, avec 
une moyenne annuelle d’environ 850 millions eur. 

le vrai défi sera de respecter les engagements. en 2012 
en effet moins de la moitié des fonds supplémentaires 
prévus pour la santé maternelle et infantile ont été 
décaissés, soit 19 millions eur au lieu des 48 promis33. 
et sur les 100 millions que le pays avait promis à GaVi 
pour 2011-2015, seuls 67 ont effectivement été versés 
entre 2011 et 2013. 

la France a mis en place en août 2012, à l’issue de deux 
ans de débats, une taxe nationale sur les transactions 
financières (ttF) et annoncé que 10% des recettes 
seraient affectées au développement. Ce pourcentage 
passerait à 15% en 2014 pour compenser le manque à 
gagner de la baisse des recettes de la ttF par rapport 
aux prévisions. il marque cependant la volonté de 
maintenir des volumes équivalents d’apD34. 

ainsi, en plus des lignes budgétaires traditionnellement 
affectées à l’apD, la France a ainsi consacré 60 millions 
eur supplémentaires au développement en 2013. le 
gouvernement a également annoncé son intention de 
répartir ce montant entre le financement de la santé 
mondiale et de la lutte contre le changement climatique. 
les recettes de la ttF dégagées en 2013 pour la santé 
mondiale (30 millions eur) seront consacrées à la 
gratuité des soins pour les enfants des pays du sahel et 
traduisent l’engagement politique de la France en faveur 
de la couverture sanitaire universelle (Csu). 

la France s’est engagée en faveur de la Csu lors de 
l’assemblée générale de l’onu en décembre 2012 , et a 
déclaré qu’elle était une priorité complémentaire de la 
lutte contre le sida, la tuberculose et le paludisme. 
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l’additionnalité des financements innovants n’est plus d’actualité et 
leurs recettes permettront tout juste de compenser les coupes dans le 
budget de l’état.

Face à la baisse de plus de 6 % de l’apD totale en 2014, 
les financements innovants joueront certainement un 
rôle essentiel pour, dans le meilleur des cas, compenser 
les sévères coupes budgétaires. De fait, les acteurs de 
la société civile dont afGH considèrent cette opération 
comme un « jeu à somme nulle ». 

François Hollande a annoncé que les contributions de la 
France au Fonds mondial se maintiendraient à hauteur 
de 1,08 milliard eur pour 2014-2016, cela grâce 
notamment aux recettes générées par une réévaluation 
de la taxe sur les billets d’avion (12,7%) et la ttF.

les fonds dédiés à la santé mondiale seront ainsi 
maintenus en 2014 par les recettes de la ttF et 
l’annonce par le gouvernement d’une réaffectation de la 
taxe sur les billets d’avion.

en revanche, l’additionnalité des financements 
innovants n’est plus d’actualité et leurs recettes 
permettront tout juste de compenser les coupes dans le 
budget de l’état.

ReCommAndATIons 

Recommandations financières

* la France ne doit pas augmenter les prêts au secteur 
de la santé aux dépens des dons.

* la France doit accroître son apD en cohérence avec 
l’engagement de la coopération française. elle doit 
pour cela augmenter la part de la ttF consacrée au 
développement et en affecter une part importante à la 
santé mondiale afin remplir ses engagements pour ce 
secteur.

Recommandations politiques

* la France doit respecter ses engagements et octroyer 
des fonds supplémentaires au secteur de la santé, 
notamment pour la couverture sanitaire universelle, 
sans pour autant menacer d’autres priorités telles que 
la lutte contre le sida, la tuberculose et le paludisme.

* la France doit peser sur les organisations 
multilatérales telles que l’association internationale de 
développement (iDa) de la Banque Mondiale et la Ce et 
exiger que la santé soit une priorité et qu’elle bénéficie 
de financements adéquats. 

* la France doit s’assurer que la loi d’orientation sur 
le développement soit assortie d’objectifs financiers 
et d’une redevabilité sans faille sur les engagements 
financiers et les résultats obtenus en matière de 
développement pour les années à venir. 

Centre de formation médicale à Tete au Mozambique où il n’y a qu’un 
docteur pour 30 000 personnes.
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en 2011, l’apD de l’italie est repassée à 2,22 milliards 
eur, soit 0,14% du rnB. les chiffres 2012 semblent 
toutefois indiquer qu’il ne s’agissait que d’un sursaut 
temporaire.
les prêts sont en baisse depuis 2007 et affichent 
en 2012 le maigre montant de 61 millions eur. la 
coopération italienne au développement se caractérise 
toujours par un volume important d’éléments non 
transférés constitués avant tout de l’aide aux réfugiés 
et de mesures d’allègement de la dette. Ces dernières 
années, les éléments non transférés ont creusé un fossé 
conséquent entre les chiffres officiels de l’oCDe et les 
efforts financiers effectivement alloués à l’apD. 
une analyse des chiffres provisoires de l’oCDe pour 
2012 montre qu’avec 1,9 milliard eur et 0,12% du rnB, 
les transferts effectifs d’apD ont atteint leur niveau 
le plus bas depuis 2006. il est urgent d’inverser la 
tendance si l’italie veut retrouver son rôle sur la scène 
du développement.

TendAnCes pouR l’Apd RelATIve à lA sAnTé

entre 2010 et 2011, l’italie a affecté près de 35 millions 
eur supplémentaires à l’apD pour la santé pour 
atteindre 300,7 millions. pour autant, avec 0,019% du 
rnB, cette contribution reste loin du 0,1% recommandé 
par l’oMs. 
après trois ans de stagnation, la contribution italienne à 
la santé mondiale s’élève à 460,7 millions eur, c’est-à-
dire 0,03% du rnB. C’est beaucoup moins qu’en 2008.

 

après la démission de Berlusconi en 2011, le 
gouvernement du premier ministre Monti s’est employé 
à reformer la coopération italienne au développement  
et a notamment nommé un ministre sans portefeuille 
chargé de la Coopération internationale et de 
l’intégration35. 

le gouvernement Monti n’a duré que 17 mois. les 
élections qui se sont tenues en février 2013 ont abouti à 
un gouvernement de coalition instable dirigé par le parti 
démocrate (pD). 

Ce nouveau gouvernement a ramené la coopération 
internationale dans le giron du ministère des affaires 
étrangères dirigé par emma Bonino, ancienne 
Commissaire européenne. lapo pistelli (pD) a été 
nommé vice-ministre en charge de la coopération 
internationale.

pendant longtemps, l’italie a figuré au rang des pays 
européens membres du CaD les moins performants en 
matière d’apD au regard de sa capacité économique.38

en 2008, pourtant point d’orgue de la période 
considérée, l’apD de l’italie ne représentait que 0,17% 
de son rnB (en transferts effectifs). 
or, l’italie a encore réduit les transferts effectifs de 
fonds pourtant déjà faibles. entre 2008 et 2010, son 
volume de transferts nets d’apD est passé de 2,7 à 2 
milliards eur, ce qui représentait une baisse de plus de 
24% en valeur nominale et ramenait l’apD italienne à 
0,13% de son rnB.

l’italie a traversé au cours de ces deux dernières années 
une période de transition et d’incertitude politique qui n’a 
fait qu’aggraver la situation financière et économique. 

Italie

proFils Des Bailleurs : italie
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Graphique 19
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2007 2008 2009 2010 2011 2012
0.00%

0.10%

0.20%

0.30%

0.40%

0.50%

0.60%

0.70%

0

500

1 000

1 500

2 000

2 500

3 000

3 500
2
 9

0
1

2
 4

0
2

2
 3

9
7

3
 3

7
0

2
 6

8
8

2
 7

2
1

2
 3

6
8

2
 1

8
8

2
 1

9
4

2
 2

6
2

2
.0

4
1

2
 0

6
2

3
 1

1
1

2
 2

2
2

2
 2

3
3

2
 0

5
3

1
 8

8
4

1
 8

9
7

0.16%
0.18%

0.15% 0.13% 0.14%
0.12%

Chiffres officiels 
de l'OCDE

Transferts effectifs d'APD
(dons et prêts)

Transferts effectifs
des dons d'APD

Transferts effectifs des dons d'APD
(% du RNB)

données provisoires

   

–0.010%

0.000%

0.010%

0.020%

0.030%

0.040%

0.050%

0.060%

0.070%

0.080%

0.090%

0.100%

0.110%

–50.0

0

50.0

100.0

150.0

200.0

250.0

300.0

350.0

400.0

450.0

500.0

550.0

2007 2008 2009 2010 2011

90.8 99.8 102.9 85.3 112.1

3.1

39.8
15.4 30.3

14.1

131.8

129.6

5.3

57.8

63.0 62.7 60.7

50.8

84.7

71.3 64.1

89.0

323.0

274.9
264.3

300.8

0.021%

0.029%

0.018% 0.017%
0.019%

455.1

RATIO
CIBLE

Union Européenne

Prêts bilatéraux (nets)

Dons bilatéraux (nets)

Multilatéral (autres)

Fonds régionaux de développement

Alliance GAVI 

UNITAID

Fonds mondial de lutte contre le sida, 
la TB et le paludisme

Agences de l’ONU (autres)

Agences de l’ONU (pour la santé)

IDA / Banque mondiale

Montant total des dons (net)

APD pour la santé en % du RNB

Italie  – total des versements d’apD sous différentes formes.  
(montants exprimés en millions euros et en pourcentage du revenu national brut)

Italie – principales composantes de l’apD santé 2007-2011 (en millions euro)



50

l’apD santé italienne en % du rnB est l’une des plus faibles  
de tous les pays européens membres du CaD.

De plus, l’apD santé italienne est, après celle de 
la Grèce, la plus faible de tous les pays européens 
membres du CaD37. la part de la santé dans l’apD 
totale a légèrement augmenté et est passée de 13% 
en 2010 à 13,5% en 2011. Ce pourcentage est certes 
positif par rapport aux autres bailleurs européens mais 
il demeure loin du 17,1% atteint en 2008. 

l’italie enregistre une autre tendance positive : son apD 
bilatérale en faveur de la santé a considérablement 
augmenté en 2011 pour s’élever à 87 millions eur. 
Ce niveau est proche du pic de 2008, lorsque l’apD 
bilatérale en santé atteignait 90 millions eur. il reste 
toutefois relativement modeste en termes de volume, 
d’autant que cette aide consiste presque exclusivement 
en de multiples projets de petite envergure. 
plus de 700 projets d’aide au secteur de la santé ont 
ainsi été recensés dans la base de données du système 
de notification des pays créanciers de l’oCDe pour 
la seule année 2011. parmi ceux-ci, seuls 14 projets 
avaient un budget supérieur à un million usD. Cette 
approche limite à la fois la portée et l’impact de cette 
apD. 

plus de deux tiers de l’apD italienne sont consentis 
sous le canal multilatéral. l’apD santé n’augmentera 
vraisemblablement pas tant que les contributions 
multilatérales n’augmenteront pas. 
le fait que l’italie ne donne plus aucune contribution au 
Fonds mondial explique aussi sa mauvaise performance 
dans le secteur de la santé mondiale. 
pourtant en 2008, l’italie consacrait 130 millions eur, 
soit environ 28% de son apD santé, au Fonds mondial. 
elle a soutenu le Fonds, disposé d’un siège au Conseil et 
en était l’un des principaux contributeurs. or, elle s’est 
désengagée dès 2009. ses promesses de financement 
sont restées sans suite en 2009 et 2010. le pays 
n’ayant pris aucun engagement pour la période 2011-
2013, il a perdu sa place dans la structure de direction 
et de management du Fonds et n’est plus aujourd’hui 
représenté qu’au sein du siège réservé à un  groupe 
composé de la Belgique, de l’espagne, de la Finlande et 
du portugal.

les circuits multilatéraux, dont le Fonds mondial, sont 
le principal canal par lequel l’italie octroie son apD 
aux pays prioritaires à faible revenu38. or, comme elle 
n’a pas augmenté son apD multilatérale pour la santé, 
l’italie a non seulement considérablement réduit son 
volume total d’apD santé mais également la part qu’elle 
octroie à ses pays prioritaires dans le cadre de la 
coopération au développement. 
en coupant son apD multilatérale, l’italie a réduit de 
40% l’aide qu’elle consacre à dix pays d’afrique sub-
saharienne, la faisant ainsi passer de 104 millions usD 
en 2008 à seulement 62 millions en 201039. 

Perspectives 

l’apD santé de l’italie pour 2012 n’est pas encore 
connue. toutefois, sa contribution totale d’apD en 
2012 était à son niveau plancher depuis 2007 avec 1,9 
milliard eur de transferts effectifs, soit 0,12% du rnB. 
l’apD pour la santé devrait donc connaître le même 
sort. 

le plan économique et financier 2014-201740 

approuvé par le Conseil des ministres en avril 2013 
laisse entrevoir une reprise de la coopération au 
développement pour les années à venir. 
s’il est entièrement mis en œuvre, le plan porterait 
l’apD de l’italie à 0,3% de son rnB en 2017. Bien 
qu’elle reste loin de l’engagement de 0,7% du rnB, 
elle marque un sérieux effort pour remettre l’italie sur 
la voie des standards internationaux en matière de 
développement. 
Ce plan ne sera cependant pas atteint sans une 
augmentation de l’aide affectée à la santé. l’italie 
n’a pas la capacité de mettre en œuvre de vastes 
programmes bilatéraux. les institutions multilatérales 
sont dès lors des bénéficiaires idéaux pour à la fois 
mettre en œuvre une apD efficace et toucher les pFr 
prioritaires.
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51

Qui paie pour la santé ?  rapport annuel

la prochaine conférence de reconstitution des ressources du Fonds 
mondial est une réelle opportunité pour l’italie de prouver qu’elle est 
un acteur majeur de la santé mondiale.

l’italie a exprimé dès juillet 2013 le souhait de 
reprendre son soutien au Fonds mondial.41 une motion 
parlementaire déposée dans la foulée42 insiste sur le fait 
que si l’italie ne s’engage pas sérieusement lors de la 
prochaine conférence de reconstitution des ressources 
du Fonds mondial, le pays perdra sa crédibilité et en 
subira les conséquences politiques. 

ReCommAndATIons

Recommandations financières

* le gouvernement italien doit honorer ses engagements 
en matière de réponse aux pandémies. l’italie doit 
d’abord s’engager, lors de la session finale de la 4e 
conférence de reconstitution des ressources du Fonds 
mondial, à lui verser 100 millions eur par an, pour la 
période 2014-2016. 

* le gouvernement doit accompagner sa contribution 
financière d’un engagement politique et jouer un rôle 
dans la gouvernance du Fonds mondial notamment 
pour suivre et influencer les décisions concernant les 
systèmes de santé nationaux. 

Recommandations politiques

* le gouvernement italien doit agir immédiatement pour 
remettre l’apD italienne, et notamment l’apD pour 
la santé, sur la voie des standards internationaux en 
accord avec le Documento di economia e Finanzia 
2014-2017 approuvé en avril 2013.

* le gouvernement doit étendre ses contributions à 
des institutions multilatérales réputées et efficaces, 
notamment dans le secteur de la santé, pour atteindre 
l’objectif politique et financier fixé par la stratégie 
italienne de développement. 

Mozambique : Des femmes attendent d’être prises en charge par un centre 
de santé dans le district de Tsangano. Le pays compte essentiellement sur 
l’aide internationale pour financer son système de santé.
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pays-Bas

D’après les chiffres officiels de l’oCDe, les pays-Bas 
maintiennent l’objectif du 0,7% du rnB consacré au 
développement. toutefois, le pourcentage officiel 
de l’oCDe n’a cessé de baisser entre 2009 et 2012, 
passant de 0,81% à 0,71%. 

par ailleurs, si l’on considère seulement les dons, l’apD 
en pourcentage de rnB a chuté bien en dessous de 
l’objectif de 0,7% : de 0,73% en 2008-2009, elle atteint 
0,6% en 201243. 

en termes de volume, les transferts effectifs d’apD sont 
tombés de plus de 4,3 milliards eur en 2008, année 
record, à 3,6 milliards eur en 2012, soit une baisse de 
17% en cinq ans. 

TendAnCes pouR l’Apd RelATIve à lA sAnTé

en 2009, les pays-Bas ont atteint le taux recommandé 
par l’oMs de 0,1% du rnB consacré à la santé 
mondiale. Mais depuis, le gouvernement a diminué sa 
contribution pour la santé à 0,092% du rnB en 2010 
puis à 0,08% en 2011. 
en termes de volume absolu, la contribution 
néerlandaise en faveur de la santé mondiale a enregistré 
un chiffre record de près de 600 millions eur en 
2008. Depuis, elle n’a cessé de baisser toujours plus 
rapidement pour atteindre 487 millions eur en 2011. 
au total, cela représente une baisse d’un cinquième de 
son ampleur initiale. 

en octobre 2012, une nouvelle coalition est arrivée au 
pouvoir dans un pays aux prises avec de multiples défis 
et tensions politiques. le parti populaire pour la liberté 
et la démocratie (VVD) et le parti social-démocrate 
(pvda) qui forment ce gouvernement s’opposent à 
propos de la politique en faveur du développement à 
mener. le VVD souhaite baisser le budget de l’apD de 
3,9 milliards usD (3 milliards eur) tandis que le pvda 
défend son maintien à 0,7% du rnB. 

le nouveau cabinet a pris une mesure encourageante 
et transformé le secrétariat d’état à la Coopération au 
développement en ministère du Commerce extérieur 
et de la coopération au développement. le ministre 
participe au Conseil des ministres hebdomadaire. 
il est par ailleurs chargé de renforcer la cohérence de 
la politique de développement. il doit collaborer avec 
d’autres ministères, modifier et mettre à jour leurs 
politiques afin qu’elles viennent en soutien et non en 
opposition avec la politique de développement. 
Malgré ces développements institutionnels positifs, le 
gouvernement prévoit pourtant de réduire le budget de 
la coopération au développement de 0,7% à 0,55% du 
rnB. 

De plus, la coalition a décidé que les versements en 
faveur de la lutte contre les changements climatiques, 
et les 250 millions eur consacrés aux dépenses 
militaires seraient pris sur le budget de l’apD. C’est 
dire si la part qu’il restera pour financer les actions 
traditionnelles du développement, dont la santé, sera 
congrue. 

les pays-Bas ont diminué leur apD santé de 0,102% du rnB 
en 2009 à 0,081% en 2011. Ce pourcentage reste certes très 
bon mais la baisse est décevante. 

proFils Des Bailleurs : pays-Bas
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Graphique 21
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« l’aide pour le commerce », nouveau paradigme néerlandais 
présenté comme la solution pour résoudre la crise économique, 
risque fort de marginaliser la santé mondiale et pourrait avoir de 
graves conséquences pour le développement et le commerce.

l’apD santé néerlandaise s’équilibre à peu près entre les 
canaux de financement bilatéraux et multilatéraux. De 
2010 à 2011, les contributions bilatérales pour la santé 
à travers l’appui budgétaire général ont été divisées par 
deux, passant de 13 à 7 millions eur. 

l’appui aux projets de santé bilatéraux a également 
baissé de plus de 12% (de 257 à 216 millions eur) au 
cours de la période. 

l’année 2011 a également vu une baisse importante de 
la part de l’apD en santé en proportion de l’apD totale. 
elle ne représente plus que 12% contre 14% les années 
précédentes.

Dans la droite ligne de la nouvelle politique en faveur 
du commerce et de l’implication du secteur privé, 2011 
marque un désengagement du soutien aux institutions 
de l’onu. 

les contributions à l’onusiDa, le pnuD, le Fnuap 
et l’uniCeF ont considérablement baissé au profit de 
la Banque mondiale qui figure aujourd’hui parmi les 
principaux bénéficiaires de l’apD multilatérale totale et 
pour la santé. 

l’apD néerlandaise pour la santé qui transite par 
l’association internationale de développement (iDa) 
de la Banque mondiale a ainsi considérablement 
augmenté. De 6 millions eur en 2010, elle a atteint 37 
millions en 2011, même si un délai dans les versements 
pourrait en partie expliquer ce bond. 

les pays-Bas étaient par le passé le plus performant 
des pays ciblés dans les rapports d’afGH pour la qualité 
de son apD santé. en effet, tous ses fonds affectés à 
ce secteur l’étaient alors sous forme de dons. C’était 
d’ailleurs encore le cas en 2011. 

Depuis, le nouveau ministre du Commerce et de la 
Coopération au développement a mis en place le 
“Dutch Good Growth Fund”. Ce fonds conçu pour 
stimuler la croissance du secteur privé dans les pays à 
revenu faible ou intermédiaire accorde des prêts à des 
entrepreneurs qui proposent des plans d’investissement 
pertinents et socialement responsables en matière de 
développement durable.

Ce fonds devra faire l’objet d’un suivi minutieux afin de 
s’assurer que ces prêts complèteront les  dons mais 
ne s’y substitueront pas. les investissements ainsi 
consentis devront également être cohérents avec les 
engagements d’apD des pays-Bas en faveur de la santé. 

Perspectives

D’après les chiffres pour 2011 et 2012, les prévisions de 
l’apD bilatérale et multilatérale pour la santé s’avèrent 
encore plus pessimistes : 

* la contribution au Fonds mondial a chuté de 88 à 31 
millions usD entre 2011 et 201244. Certes l’engagement 
pris pour 2013 s’approche du niveau de 2011 mais 
aucun versement n’a encore été fait au premier 
semestre de l’année

* avec moins de 100 millions eur, le volume 
des nouveaux engagements bilatéraux est 
extraordinairement bas.

la baisse de la contribution à l’iDa/Banque mondiale 
depuis le bond de 2011 corrobore cette prévision 
pessimiste. les premiers versements pour l’iFFim45 
s’élevaient à 19 millions usD en 2012 et 20 millions 
en 2013. pour autant, combinés au déclin des 
contributions annuelles directes, ils sont insuffisants 
pour compenser les réductions.

 « l’aide pour le commerce », nouveau paradigme 
néerlandais présenté comme la solution pour résoudre 
la crise économique, risque fort de marginaliser la santé 
mondiale et pourrait avoir de graves conséquences pour 
le développement et le commerce. 

proFils Des Bailleurs : pays-Bas
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les stratégies de développement et de réduction de la pauvreté doivent 
concentrer leurs efforts sur les axes efficaces. une économie solide ne 
fonctionne pas sans individus en bonne santé et correctement formés. 

en février 2013, le Conseil consultatif néerlandais pour 
les affaires internationales insistait sur l’importance 
de la santé mondiale dans le bon fonctionnement de 
l’économie :
« les stratégies de développement et de réduction de 
la pauvreté doivent concentrer leurs efforts sur les axes 
efficaces. une économie solide ne fonctionne pas sans 
individus en bonne santé et correctement formés.46» 

pour que l’impact soit soutenable et durable, l’accent 
mis sur le commerce et l’entreprenariat privé doit 
s’appuyer sur une approche globale qui inclut avant 
toute chose la santé mondiale47. 

les mécanismes de financement innovants, tels 
que la ttF, font l’objet d’intenses discussions entre 
le gouvernement néerlandais, les banques et les 
caisses de pension. Dans un contexte de restrictions 
budgétaires, la ttF offre des perspectives intéressantes 
pour générer de nouvelles recettes. pourtant, les pays-
Bas ne semblent pas prêts à l’adopter. 

ReCommAndATIons

Recommandations financières 

* le gouvernement néerlandais doit consacrer au moins 
0,7% de son rnB à l’apD (en transferts effectifs de 
dons) et 0,1% à la santé mondiale. les dépenses 
militaires et pour le climat doivent en être exclues. 

* le ministère du Commerce et de la Coopération au 
développement doit suivre de près la performance 
du “Dutch Good Growth Fund” et indiquer en toute 
transparence si les prêts s’ajoutent aux dons ou les 
remplacent. 

* selon les déclarations du leader du parti social-
démocrate, le secteur privé doit avoir l’obligation de 
cofinancer une part importante de la contribution du 
pays à la lutte contre le changement climatique. 

Recommandations politiques

* le gouvernement néerlandais doit clarifier sa position 
sur le rôle de la santé publique pour stimuler une 
croissance économique inclusive et en faire une 
entrée en matière pour aborder les questions de 
développement en temps de crise économique.

* il faut toutefois avoir conscience des prérequis 
nécessaires à un climat commercial florissant. parmi 
ceux-ci, la santé mondiale est la priorité principale. 
le lien de cause à effet entre santé et croissance 
économique est très fort. la santé joue un rôle clé pour 
un développement humain durable aussi bien en tant 
que droit individuel que comme contribution majeure à 
la croissance économique d’une société.

* les pays-Bas doivent aborder la santé mondiale sous 
l’angle d’un bien public mondial dont les conséquences 
dépassent les frontières et faire du soutien à la 
santé mondiale une priorité majeure dans le cadre 
du programme de développement post-oMD. le 
gouvernement s’est largement exprimé en faveur des 
objectifs de développement durable (oDD). il doit 
continuer à défendre une approche globale des oDD et 
élargir l’intérêt pour la santé mondiale. 

Education à la santé en Inde : le gouvernement néerlandais doit être plus 
explicite sur le rôle de la santé pour le développement économique.
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en reconnaissance de cet engagement, Ban Ki-Moon, 
le secrétaire général de l’onu, a nommé le premier 
ministre David Cameron à la co-présidence du Groupe 
de haut niveau sur le programme de développement 
pour l’après-2015, avec le président susilo Bambang 
yudhoyono de l’indonésie et la présidente ellen Johnson 
sirleaf du libéria. 

en 2012, l’apD du royaume-uni s’élevait à 8 334 
millions £, soit 0,54% du rnB. D’après les prévisions 
budgétaires, elle atteindra l’objectif du 0,7% du son 
rnB en 201348 49. 

le royaume-uni sera alors le premier pays du G8 à 
respecter cet engagement. C’est une avancée positive 
car, bien que l’apD du pays ait augmenté entre 2007 et 
2010, elle stagnait depuis lors autour de 0,5% du rnB. 
le gouvernement ne cesse d’ailleurs de répéter 
que la crise économique est un faux prétexte pour 
ne pas respecter ses engagements en matière de 
développement50 51 52.

le royaume-uni fait également figure d’exception parmi 
les pays cibles d’afGH du fait de son faible volume de 
prêts et d’éléments non transférés.

au cours de la période considérée, ces éléments, 
notamment les frais administratifs, représentaient 
environ 0,02% du rnB tandis que les prêts ne 
comptaient que 0,01% du rnB (pour un volume net 
d’environ 200 millions £). les emprunts mentionnés 

dans les rapports d’apD font presque exclusivement 
référence à des prises de participation dont le volume a 
augmenté ces deux dernières années53.

le royaume-uni reste en revanche opposé à une taxe 
sur le secteur financier au profit du développement ou 
de toute autre cause sociale au motif qu’une telle taxe 
aurait un impact négatif sur l’économie britannique. 
en avril 2013, le gouvernement britannique a déposé 
un recours juridique à l’encontre du projet de ttF 
européenne. toutefois, comme le soulignait la société 
d’audit KpMG : 
« l’objection juridique britannique a peu de chance de 
faire échouer les négociations au sein de ue-11 (groupe 
d’états membres pour la coopération renforcée)  et 
l’entrée en vigueur de la ttF. » 54

un avis juridique concluait récemment que, selon 
l’article 178 du traité européen, cette objection n’était 
pas recevable dans la mesure où la ttF n’est pas 
encore en vigueur. larry elliott, journaliste financier 
britannique, résume ainsi la situation dans le Guardian : 

« l’annonce de la mort de la ttF est exagérée. la City 
prend des mesures pour limiter les dégâts.55» 

le royaume-uni est en définitive l’un des pays 
européens les plus performants en matière d’apD.  
Dans son budget 2013-2014, il a rempli son 
engagement en consacrant 0,7% de son rnB à l’apD. 
inscrire cet engagement dans une loi permettrait de le 
pérenniser. 

au cours des trois dernières années, le gouvernement britannique a 
réaffirmé son engagement en faveur du développement international  
et organisé des sommets internationaux sur la vaccination, le planning 
familial et la faim. le budget qu’il consacre au développement a été 
maintenu en dépit de la récession mondiale. 

Royaume-uni

proFils Des Bailleurs : royauMe-uni
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Graphique 23

Graphique 22
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european Donors in proFile: tHe uniteD KinGDoM

le royaume-uni est l’un des pays européens les plus performants 
en matière d’apD. Dans son budget 2013-2014, il a rempli son 
engagement en consacrant 0,7% de son rnB à l’apD. inscrire cet 
engagement dans une loi permettrait de le pérenniser. 

TendAnCes pouR l’Apd RelATIve à lA sAnTé

stable en 2007 et 2008, l’apD santé britannique 
a augmenté chaque année depuis 2008, jusqu’à 
enregistrer une hausse de 9% en 2010. 

en 2011, le royaume-uni avait affecté 1 537 millions £ 
(2 465 million usD) à l’apD santé, soit l’équivalent de 
18,7% de l’apD totale. Ce faisant, le pays a atteint le 
pourcentage de 0,1% de son rnB consacré à a santé 
mondiale, c’est-à-dire le minimum recommandé au 
niveau international.

De fait, le royaume-uni est de loin le pays le plus 
performant des pays cibles afGH en matière de santé 
mondiale. D’après les données provisoires pour 2011, il 
dépasserait même les pays européens particulièrement 
performants tels que le Danemark, la norvège et la 
suède. 

Depuis 2007, l’apD santé britannique s’équilibre à 
peu près entre les canaux bilatéraux (45% en 2011) et 
multilatéraux (55% en 2011). 

Dans une stratégie d’« optimisation des ressources » 
et d’amélioration de la transparence, le gouvernement 
a commandé un examen complet des dépenses d’apD 
bilatérales et multilatérales en 2010. les conclusions 
pour le volet bilatéral proposent de mettre fin à l’aide 
aux pri et de réduire le groupe des pays prioritaires 
destinataires de l’aide britannique.

l’examen de l’aide multilatérale a révélé que parmi les 
agences multilatérales GaVi, iDa/Banque mondiale et 
le Fonds mondial étaient les plus efficaces et les plus 
efficientes56. 

le Fonds mondial, la Banque mondiale/iDa et l’ue 
ont sans surprise bénéficié des versements les 
plus importants du royaume-uni en 2011, avec 
respectivement 149, 117 et 96 millions £. GaVi a vu 
sa contribution passer de 51 à 92 millions £. et, cette 
même année, le royaume-uni accueillait une conférence 
sur la vaccination. 
en septembre 2013, Justine Greening, secrétaire d’état 
pour le développement international, promettait de 
contribuer à hauteur de 1 milliard £ à la reconstitution 
des ressources du Fonds mondial en 2014-2016. 
le royaume-uni s’est engagé à verser l’entièreté de 
cette somme pour autant que les autres bailleurs 
se soient suffisamment engagés pour atteindre les 
15 milliards usD manquants nécessaires au Fonds 
mondial.

Perspectives 

Début 2013, le gouvernement britannique déclarait 
vouloir que le Département du développement 
international (DFiD) travaille plus étroitement avec 
le ministère de la Défense, des affaires étrangères 
et du Commonwealth. les secteurs traditionnels du 
développement dont la santé pourraient en faire les 
frais et voir leur budget affecté à d’autres interventions 
internationales.

le gouvernement devrait poursuivre le « recentrage de 
son aide vers les pays où elle répond aux plus grands 
besoins »57 et fermer les programmes dans les pri, tels 
que l’inde et l’afrique du sud. 

Dans la mesure où plus de 70% des populations les 
plus pauvres du monde vivent dans les pri, cette 
politique soulève le débat et sa cohérence avec la 
volonté britannique de s’engager à la réduction de la 
pauvreté est à prouver.
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le gouvernement poursuivra probablement sa politique et fermera 
ses programmes dans les pri. Dans la mesure où plus de 70% des 
populations les plus pauvres du monde vivent dans ces pays, cette 
politique soulève le débat.

la société civile attendra du gouvernement qu’il 
respecte ses promesses électorales et inscrive dans 
la loi l’engagement du 0,7% du rnB affecté à l’apD. 
Cette mesure protégerait le budget de l’aide de tout 
changement politique et améliorerait la redevabilité du 
gouvernement vis-à-vis de l’opinion publique britannique 
quant aux montants alloués à l’aide et à ses résultats. 

ReCommAndATIons 

Recommandations financières 

* le gouvernement britannique doit revenir sur sa 
décision : il doit mettre en place une ttF et allouer une 
part significative des recettes au développement et à la 
santé mondiale.

Recommandations politiques

* le gouvernement britannique doit respecter sa 
promesse de campagne et inscrire dans la loi 
l’engagement du pays d’allouer 0,7% de son rnB à 
l’apD.

* le gouvernement britannique doit garantir que l’apD 
n’intègre que les contributions directes destinées à 
l’atteinte des objectifs de développement. les dépenses 
liées à la défense ou aux opérations de maintien de la 
paix doivent être comptabilisées séparément. 

* le gouvernement britannique doit défendre l’objectif 
du 0,7% du rnB alloué à l’apD dans le programme de 
développement pour l’après 2015. 

* le DFiD doit évoluer d’un programme strictement 
orienté sur l’optimisation des ressources vers une 
politique centrée sur les populations les plus pauvres et 
les plus exclues. le DFiD doit pour cela s’attaquer aux 
charges de morbidité les plus importantes, où qu’elles 
soient. 

Le Royaume-Uni va mettre fin à son aide en direction des pays à moyen 
revenu comme l’Inde. Pourtant 70% des populations pauvres mondiales 
vivent dans les pays à moyen revenu.
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pdf

2 rapport de la task Force sur les financements 
innovants des systèmes de santé, 2009
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publications/spending-round-2013-documents



62

aCronyMes

Acronymes

aCp  Groupe des etats d’afrique, des Caraïbes  
et du pacifique 

afGH action for Global Health

apD aide publique au développement  

Bei  Banque européenne d’investissement

BM  Banque mondiale

BMZ  Ministère de la coopération et du 
développement économique (allemagne) 

BpM Bien public mondial 

CaD Comité de l’aide au développement

Ce  Commission européenne

CFp Cadre financier pluriannuel 

Crs  système de notification des pays créanciers  
de l’oCDe  

Csu Couverture sanitaire universelle

DFiD  Département du développement international 
(royaume-uni)

FeD Fonds européen de développement 

Fnuap Fonds des nations unies pour la population 

FonproDe  Fonds pour la promotion au développement 
(espagne)

GaVi  alliance mondiale pour les vaccins et la 
vaccination 

iDa   association internationale de développement 
de la Banque Mondiale

iCD  instrument de coopération au développement

iFFim  Facilité internationale de financement pour la 
vaccination 

KanCo Kenya HiV/aiDs nGo Consortium 

MMi  Medical Mission institute Würzburg 
(allemagne)

oCDe  organisation de Coopération et de 
Développement économiques

oDD objectifs pour le développement durable 

oMD objectifs du millénaire pour le développement 

oMs organisation mondiale de la santé

onu organisation des nations unies

onusiDa  programme conjoint des nations unies  
sur le ViH/sida

paM programme alimentaire mondial

pD  parti démocrate (italie)

pFr pays à faible revenu

pMa pays les moins avancés

pnuD  programme des nations unies  
pour le développement 

pri  pays à revenu intermédiaire

pvda parti social-démocrate (pays-Bas)

rnB revenu national brut

tB   tuberculose

ttF taxe sur les transactions financières

VVD  parti populaire pour la liberté  
et la démocratie (pays-Bas)

ue  union européenne 

uniCeF Fonds des nations unies pour l’enfance
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1  « Projection » signifie que le bailleur n’a pas fait de promesses de dons lors de la conférence de restitution. Les chiffres indiqués sont une 
projection de leur contribution.

4ème conférence de 
reconstitution des ressources 

du Fonds Mondial  
de lutte contre le sida, 

la tuberculose  
et le paludisMe  

2014-2016
Les 2 et 3 décembre 2013, vingt-cinq pays, ainsi que la 
commission européenne, aux côtés de fondations privées 
se sont engagés à mobiliser 12 milliards de dollars en 
faveur du fonds mondial pour la période 2014-2016. cela 
représente une augmentation de près de 30% par rapport 
au montant des contributions pour 2011-2013. Hormis le 
royaume-uni et l’union européenne, les autres bailleurs 
cibles d’AfGH n’ont pas augmenté, ont diminué ou ne sont 
même pas engagés en faveur du fonds mondial. 

Voici ci-dessous un tableau synthétisant les promesses de contribution des bailleurs cibles d’AfGH. 

Bailleur

Promesses de dons lors  
de la quatrième reconstitution  
pour 2014-2016 (en millions) 
en monnaie locale  
en dollars américains

Promesses de dons lors  
de la troisième reconstitution  
pour 2011-2013 (en millions)  
en monnaie locale  
en dollars américains

Evolution 
(en millions)  
en monnaie locale 

commission  
européenne

eur 370 eur 330 ö 40 

usd 502,9 usd 452.3

Allemagne
eur 600 eur 600 ó maintien

usd 815,4 usd 822,4

espagne

france
eur 1 080 eur 1 080 ó maintien 

usd 1 467,8 usd 1 480,3

italie
eur 100

usd 135,9

Pays-Bas
eur 185 eur 215 projection1 ø 30

usd 251,4 usd 294,7 projection1

royaume-uni
GBP 1 000 GBP 384 projection1 ö 616

usd 1 636,9 usd 607,4 projection1



•  L’Union Européenne a annoncé 
qu’elle contribuerait à hauteur de 
370 millions soit une augmentation 
de 40 millions d’euros par rapport à 
la période précédente. cette annonce 
reste cependant une déception pour 
les associations qui demandaient une 
contribution de 450 millions d’euros. 

•  L’Allemagne a promis en janvier 
2013 de verser une contribution de 
200 millions d’euros par an jusqu’en 
2016. elle a ainsi annoncé lors de la 
conférence de restitution la signature 
d’un accord contraignant portant 
sur une contribution de 600 millions 
d’euros pour la période 2014/2016. 

•  Comme redouté, l’Espagne ne s’est 
pas engagée en décembre 2013 pour 
la période 2014-2016.

•  La France a annoncé en juillet 2013 
le maintien de sa contribution à 
hauteur de 1,08 milliard d’euros 
pour la période 2014/2016. en 
2014, ce maintien est uniquement 
possible grâce aux financements 
innovants : 83 millions proviennent 
de la taxe sur les billets d’avion et 
60 millions proviennent de la taxe 
sur les transactions financières. 
il est important de noter que ces 
financements innovants ne sont 
donc pas additionnels et qu’ainsi les 
montants provenant directement du 
budget central de l’etat ont diminué.  

•  L’Italie a de nouveau annoncé une 
contribution au fonds mondial. 

•  Conséquences des coupes de l’APD 
totale sous forme de dons et de l’APd 
santé, les Pays-Bas baissent leur 
contribution de 30 millions eur pour 
la période 2014/2016.

•  Le Royaume-Uni est devenu le 
deuxième contributeur avec un  
engagement d’1 milliard de livres 
sterling (1,6 milliard de dollars us) 
pour la période 2014/20162. 

2 « L’engagement britannique vise à encourager d’autres donateurs à revoir à la hausse leurs propres promesses, puisque le pays entend 
débloquer des crédits supplémentaires pour chaque contribution reçue par le fonds mondial. dans cette optique, la contribution du 
royaume-uni atteindra au maximum dix pour cent du total recueilli par le fonds mondial. »
source : fonds mondial


